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POINT 4 DE L 10RDRE DU JOUH 

EXAhlliJ DE PETI'I'IOHS 

(T/L.929, L,93O) 
~37eme ET 23B0me RAPPORTS DU COi:iI'l'E P.CRI-U.NEj:-JT DES PETITIONS 

1-i. CAS'.i'ON (RoyaUr.1c,-.Uni), Pr6nidcnt .du Comite pen:1anent des petitions 

( inter1n·etation de l' anglais) J 1 ai 1 1 honneur de soumettre au Conseil aux fins 

d I e:mmcn le 2J'7e1i1e rapport c1u Comi te permunent des peti tiom;. Cc rapport trai te 

cl' une s eulc :poti tion en provenance cle la Nouvelle-Guinee. Cette petition n I a pas 

6te inse;:citc a 1 1 ordre du jour clc la IJrescnte sessio11 du Conscil parce q_u' clle n' a 

p2.s cte presentee duns ·1es dolo.is prescri ts au pa'.rac;rc.plle l de l' article 86 de 

notre r0r;lcmcnt intcricur. Je tiens 2- e::pri1w2r a 1 1 Autori tu adninistrante la 

recon11aissa11ce dtl Co1ni t8 peri:1ancn.t pour lui avoir pern1is c1 • exmainer la petition 8. 

12. pre:::;c:nte session. 

Le projct c1e rusclution que l e Conite Jermanent recon11.-tc..ncle au Conseil cl' adopter 

clu russe ; 

1 .. .i\.1'1TOiiIOV ( Union cles Rc:l)ubliq110s socialistcs sov:i.otiqEcs) ( i11ter:prctc:tion 

_;,u Corni te permanent des p0ti tions, la dolcgation de l 1Union sovi6tiqu2 

avai t IJrc,pose d 1 ajouter 2.U in·ojet de resolution un 1x1n1.sral,)hC rcco:::r::nr.t~.,mt a 
1 1:~utorite adLlinistrante que, dal1S la C01'3.~ission d'enq_ucte, il Y ait des 

represento.nc,; des autochtones. 

Nous ainerions que le Conseil se r)rononce sur cette p:;,•oposition et selon lcs 

resultatG du vote, nous determinerons notre attitude sur l'en::iemble de la reso­

lution. 

d. i-IJli'TI (Rcpu"olig_ue uro.'\.;e unic) : iia delccation vot,2ra en favcur du 

paragraphe addi tio1mel quc rn·opose le rc:i:•:i.·esentant clc 1 1 Union sovietig_ue. Nous 

estirr:.ons en effet g_u' il n 1 y a.urait pas de mal a ce qu·:" des re~) resen:tants des 

t ' t ·• 'l 1 ·, • • ' ' I • At au ·ochtoncs :t.'~. :.;::;;2rit par ie r.J.e a 1..,c,rnmission CJ. e,.1g_ue e. Le :::·at t de voter pour un 

tel parar:;raphe n I impl:Lq_ue nuller,1ent de notre part un ma;,1c1ue tle coniiance quelconque 

dans l'action d.e 1 11;.utorite administrante. i-iais la presen-:.:e de ces autochtones 

:pourrait assurer les habitants du Territoire q_ue l'enq_uete sero. menee de faqon 

satisi'aisantc. 
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il, IillLLY (! .. ustralie) { interpretation de 1 1 anglais) Puisg_u'il semble 

que la proposition du representant de 1 1 Union sovietique doi ve @tre sour.use au 

Conseil, une ou deux remo.rques sont peut-~tre necessaires cle ma part en qualite de 

representant de l 'Autori te afuninistrante. 

La premiere observation que je voudrais faire est la sulva.nte. Cettc J}eti tion 

traite d'une question qui fait actuellement l'objet d'une enqucte de la part d 1 un 

tribunal quo.si-juc:.i c lo.ire et 1 1.:.-1..utori te a.dministrante, conr;ite tenu de 1 1 esprit de 

l'article 81, a adopte une attitude tout a fait c;enereuse a l'egard de cette 

petition. 

La plaintc du peti tiommirc a ete portce deva.nt le Commissaire a la resti­

tution des titres IJerdus avant que les peti tionnaires ne se soient adresses a la 

i,d.ssion de vis i te. Lo. plainte fai t 1 1 o b j e t d I une enqu~te approfondie conformement 

aux canons clu droit et de lo. procedure. Comme je 1 1 0.i fait r emarquer, j_l existe un 

se:ul Comr:iissairc fi l a r r~sti tution des ti trcs perdus e t le reCJ.uerant a la possibilj_ te 

de faire appcl de so. decision a la Cour supreme pov.r le Terri to ire du Po.poua et 

de la Houvellc-Guinee. 

Il m' est e;:trcmeme:nt difficile r,' £1.ppuyer la r,roposi tion du represent'.:l.nt de 

l 'Union sovietique po.rce qu12 , dans sn. forne, elle tend a inclure des r e1Jresei'2to.nts 

de la po1)ulation o.utochtone a ce qui est non point une commission, mo.is une simple 

personne. Cc g_ue demandc la recorm,1c1ndatj.on, en fait, c ' est cl'ap:i;iorter un arn.endement 

a 1 10rdonnance de 1951-1955 sur la restitution des titres fanciers en Nouvelle-Guinec. 

Cette proposition tend e[);alement a reconstituer la commission d 1 enquete pour lo. 

r estitution des titres perdus de maniure a y compr8ndre cles representants de 1 1une 

des parties a un differend precis. C1est la, a. moa sens, une procedure vraiment 

extraordinaire. Si 1 1011 nous proposait a. 1o.djoirnlr~ des o.ssesse1..trs ou des conseillers 

ayant certains rapports avec les :parties interesse8s au dil'ferend, la suggestion 

pourrait dans certains cas etre r etenue . i•ia.is par ~e quc dans sa sagesse 1 1 Autori te 

administrante a desi(;ne une seule personne, a savoir un Commissaire, pour enqu'eter 

sur les titres contcstes, i~ me semble tout a fait anormo.l que le Conseil accepte 

la proposition du representant de 1 1 Union sovietilpe. 

C test l)Ourg_uoi je demande a cem: qui, dans quelque me sure, 1Jourraient 'etre 

convaincus par mes arguments, de voter contre cette proposition. 
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1-i. AHTONOV (Union des Republiques socialistes sovietiqucs) (interpretation 

du russe) : Lors du debat sur cette quectiort au Comite permanent des petitions, 

le Representant special nous avait indique que cette Commission n 1e.vo.it pas de 

caractere judiciai:ce, qu 1 il s'agissait simplement d'une Commission administrative 

composee de fonctionnaires. C1 est sur la base de ces precisions que nous a.vans 

propose que des re1)resentan-ts de la popuiation autochtone soient inclus dam; cette 

Commiss i on . 

D' autre part, nous ne proposons p9-s que soi t rcprcsen-i.;ee dans cette Commission 

la po.rtie au d:i.fforend; il ne s 1ugit d 1ailleurs pas d'un differend, mais d 1une 

eng_uZ;te sur des :Co.its qui se sont doroules il y a. de nombreuscs o.nnees. 
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H• i'intonov (U_!§§) 

C 'est pourquoi les rE:ferences du representant de l 1i,ustralie au fa j_ t qu 1une 

partie au differend serait n:embre de la Ccmmissiort ne sont pas fondees. Not,.s 

proposons de faire figurer des representants autochtones au sein · de la Commission ) 

et non pas des repre2-cntants parties au differend, mais des represen-.:.arit s, 

par exemple, du Conse:il consul tatif ou de quelque autre orgnne auxiliaire du 

Conseil corn:rnlca.cif'. Nous voulons tout simplement que les autochtones soient 

representes u. cette Commission. 

Le Pl1ESIDLNl' : Je vais mettre aux voix 1 1 amenderc.ent propose par le 

representant de l 1Union soviE!°i:;ique, que nous trcuvons au pare.graphe 7 du 

rapport; ('l'/L. 929). cc·;:, nmcnc'.emcnt ·)rop,~se l' addition d 1 '.ln nouveau paragraphe, 

qui se'rait le paragraphe 4J et qui se lit comme sui t 
11 4. Reco1:-:mancle a 1 1Aui:orite administrante que dans la Commission 

d I en9_u&te il y ai t des representanta des autochtones." 

~r 7 voix cont.re 2 . avec 5 abstentions, 1' o.rr.enclement est re.iete. • 

• • Le PRESIDr~il i' Je mets aux voix main tenant le ·Gexte du projet de 

resolution qui figure en annexe au docwr.ent '.i'/1.929 ~ 

~- 13 voix cont.re zero ,.....!:::!..ec une c.bs~1!_ion, le p1·0,jet de rcsolu~~ 

adopte. 

Le PRESIDENT : Nous en venons muinteno.nt au 238eme rapport du Comite 

permanent des petitions ('I'/L. S'.'30). 

i!. Cf,S'l'Oi'I (Royaui:ie-Un:L) (:>res i dent du Cor:1ite permanent des petitions) 

(interpret ation de l 1anglais) : Ce 238t;me rapport du Comite permanent des 

petitions a trait egalement a une oelxle petition en provenance du rl'erri toire 

sous tutelle des iles du_Pacifique. Cet~e petition ne figurait pas non plus 

a 1 1ordre du ,jour de la presente s e osion du Conseil car elle n'a pas eto 

presencee dans les delais prescrits par 1 1elinca. 1 de l'article 26 du Reglement 

interieur du Conseil de tutelle. Le Comite voudrait done exprimer a l'Autorite . 

adminis tra.nte, en ce t te occasion egalement, sa gratitude pour lui avoir permis 

d'exa>niner la pet,i-t.ion a la presente session, avec un preavis extre'mement court. 
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M. Caston (Royaurne-Uni) 

Le projet de reoolution quc recommande le Comite permanent des petitions 

figure en annexe au rapp~rt. 

Je voudrais egalement faire • savoir au Conseil- qtte certains n:embres du 

Comite permanent des petitions ont estime qu 1il existait une certaine ambiguite 

dans le texte r.:h:J.e de la petition et gue ce texte aurai t fort bien pu e"tre 

interprete corane une demande dtaudience ore.le a la presente sessicn, adressee 

au Conseil de tutelle. Le texte est assez ambigu pour pouvoir- interprete 

dans un sens ou dans l'autre. 

1,i' in d I evi ter toute confuoion de ce genre a 1 1 ovenir, le Coini te a done 
.. . 

cherce son secretaire d' inclure, dans la conmmnica.tion qu I il enverra en temps 

voulu aux petitionnaires au sujet des, tra.va1.lX du Ccmi te et du Conseil relatifs 

e. leur petition, une recom.>r.andati.cn conseillant a ccs petitionnaires de 

s 1adresser au Conseil sufi'ioamment a temps avant la vinGt-sixieme session s'ils 

desirent veri tablement e'tre . entendus u cet.te pi·ochaine session. 

M. i-ri.JFTI, (Republiqu~ arabe. u_~ieJ. Na cleleg~:tion a:j.rr.era.i t .avoir 1.m ­

ecloircis sement, sur un point qui figure au paragra:phe 3 du rapport du Comite 
. , 

permanent. Il est di t en effet a ce pnragraphe que les peti ti'.,nnaires denirent . 

avoir l'0ccasion de se faire entendre_ au Conseil de tutelle. D'autre part, 
' . . .. , . - - . •· • 

le representant du R')yaun:.e-Uni, qui est en ir.-e-me temps President du Comite 

permanent des petitions, vient de nous dire qu 1 il y a une ambiGuTto dans le 

texte m@me de la petiti')n. Ma delegation voudrait demander au Secretariat 

cor:unent on pourrait concilier ces deux ch0ses, etant d.onne que le rapport est 

parfaitement clair ace sujet: il y eat ·dit nettement que ces personnes demandent 

~;, avoir 1 1occasion de se fa.ire eutendre. Il u'y a. pas ·de confusion possible a. 
ce sujet. 

H. Ci,STON (Royaume-Uni ),. P:r.en iclent du , Com:t te permanent des peti ti0ns . 

(interpretation de 1 1anglais} : Jene sais pas s'il s'agit vraiment d 1 une 

requ&te a laquelle doi t . rep6ndre le sc·crotario.t. La petition a ete examinee 
. . . 

par le Comite lui-m€me. L 1 ambigulte qui existai t, de 1 1 avis de la ,majori te 
du C0mite, porte sur la date pour laqueile 1 1audience est demandee. Certains . . . . 
rr.enibres du Comi te o~t ,Pen'se, a premier~ vue, que les 

une €nqu&te et demandaient egalement qu 1 il leur s~it 

petiti~nnaires demandaient 

possible de se faire 
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1'1. Ccs ton (Eo:icn n:2-Uni) 
- ··--.. . --·- ----· ··-·-·--·.,.,*. 

entendre; au cours ·de 1 1 enqucte, cetto cnqu@te c1cvont, :::;anG aucun dou've .• ·avoir 

lieu dans le '.l.'eri·itoire. D' nutre part, une interpretation differente pourrai t 

donner a pe:1ser que les peti ticnoah'es demandent au Conseil de t'J.telle lui-meme 

d 1 entreprendre cette enque'te et. d 1 accorder une audience. C1est sur ce point 

gm .. porte l 1 eq11ivoque et, corr.me je l'ai dit, c'est un genre d 1 equivoque qui 

ne devralt pns etre possible a 1 1avenir. 

C I est .porn.· cette raison que nous avons charge le secretaire d I indiquer 

tres clairement au:x: pcti tionnair.es q_ue, s' ils desirent etre entendus a la 

vingt-sixieme session du Conseil, c'est-n-d.ire a la prochaine session a laquelle 

la si tuatinn dans ce 'J:erri to ire sous tutelle doi t etre examinee, ils doivent 

le fa.ire savoir en temps voulu. 
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M. MUFTI (Republ:ique nrabe unie) : D'apres la declaration du representant 

du Royaume-Uni, la confusion est, nori pas sur la demande elle-m~me, mais s1..1r le 

moment ou. le Conseil devrait entendre ces petJ.tionnairesj naturellement, il 

appartient au·conseil de prendre une decision ace sujet et cette decision pourrnit 

etre, le mon:ent venu, communiquee aux petl tionrmires • 

• fi. l\J-lTONOV (Union des Republlques socia.lifltes sovietiques) ( interpretation 

du russe) Je voudrais prier le President de bi.en vouloir, avant de proceder · au 

vote sur le projet de resoiution ~oumis p~r le Comitepermanent des petitions, 

mettre aux voix le projet cle resolution qui avnit ete propose au Comite par la 

delegation de 1 1Union sovietique; ce projet figure au paragraphe 8 du rapport que 

nous examinons. 

Je voudrais aussi deITander au President de bien vouloir mettre aux voix 

l'amendement de la delegation sovietique qui est reproduit au paragraphe 9 du 

rapport du Comitc, et en vertu dug_uel le Conseil "decide c1e faire droit a la derr:.ande 

d 1audition des petitionnaires a la vingt-sixierne session du Conseil de tutelle, 

s'ils le desirent, 

li. MlJfTI (Republique arabe unie) Ma delegation nc pourrait voter en 

faveur c1e la proposition sovietique que si le Cons'eil a.doptait 1 1 amendement suivant 

que nous proposons. 

La pro1)osi tion sovietique, contenue au pnrngraphc 8 (1u rnp1:;ort du Comi te, 
r c,nJ.'e:rme le. r>hrase nuivant.c, o. son avG.nt-de:r-nier p2.rc.g:.::·c.phe : 11 Hecomm2.ncle e. 
l' .:_utori te ailininisttante de donner suite a la demande de::: peti tionnnires ... " • 

Ma delegation propose de rem.placer .cette 'phrase par l'expression suivante 

"Recor,m,ande a l'Autoritc ac1ministrante d'examiner favorablement la dcmande des 

petitionnuires ... ". 
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H. SE.'\RS (Etats-Unis d'Amcrique) (interpretation de l'a.nglais) : J'o.i deux 

observations a presenter. Tout d 1 abord, il est evident que la delegation des 

Etats-Unis ne peut pas voter en faveur de la proposition du representant de l'Union 

sovietique. D'autre part, je dois reconnaitre que la proposition ~u representant de 

la Republique arabe unie se presente sous une forme plus ftworable . Mais je penr;e 

que, bien que cette proposition soit raisonnable, nous serons obliges de nous 

abstenir a son egard. Enfin, et je pense que le Conseil le sait, je dais faire 

observer ~ue la delegation des Etats-Unis n 1a jamais emp~che et n'emp~chera jamais 

aucun petitionnaire qui le desire de presenter au Conseil une plainte centre ce que 

nous nous effor~ons de faire dans ce Territoire. 

Le PRESIDENT : Je mets aux voix l'amendement du representant de la 

Republique arabe unie a 1 1avant-dernier paragraphe· du projet de resolution propose 

par la delegation de l'Union sovietique. 

Par 4 voix centre zero, avec 8 abstentions, l'amendement de la Hepublique 

urabc unie est adopte. 

Far 5 voix contre une , avec 7 abstentions, le premier paragraphe di.; c1icp9~-~2:.f 

c"'tu :projct de re::iolution c1e l 1Union covie-tiquc est_ adoptc tcl g_u1 il c. ete om:mde • 

M. SEARS (Etats-Unis d 'Ameriq_ue) ( interpretation de l' anglais) : Je 

desire expliquer mon vote. J'ai vote en faveur de ce texte, uniq_uement parce quc 

je ne peux pas n:ppuyer quoi que ce soit qui irait a l'encontrc du dcBir d11m 

petitionnaire quelconq_ue d 1~tre entendu ici. Bien entendu, il y a ici une 

impossibilite materielle; les petitionnaires ne se presenteront pas ici en hiver 

quand leur affaire sera entendue en ete. 

M. MUFTI (Republique arabe unie): Je ticns, c. preciser que nous n 1 en. 

sormr.es pas encore arrives au vote Sill' la demande d 1audience. J'espcre que nous 

reviendrons plus tard sur ce point. 

M. EDMONDS (Nouvelle Zelande) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais 

jeter un peu de lumiere sur une legere ambiguite qui a pu nattre a la suite des 

observations du representant des Etats-Unis. Je suppose que, maintenant, nous 

votons sur le premier paragraphe du dispositif du projet de resolution sovietiq_ue 

reproduit au paragraphe 8 du rapport du Comite, et non pas sur le paragraphe 9. 
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M. RASGOTRA (Inde) (interpretntiop de l'o.nglais) : Aw:lht de _passer au 

vote sur le dem::ieme :paragrap}?e du .dispositif de -la proposition sovietique, je -

desire e:xpliqucr la_position de ma. delegation en raison, tout specialement, demon 

intention de m1abstenir a_cet egard. 

Au Comite pern:.;1~ent ·ae~ petitions, ma delego.tion a ete lo. premicre , a souligner 

1 1 imprcciBion g_ui existait dans le telegramme- adresse au Conseil; il Se peut meme 

qu'avnnt 9,e communique:):' cette petition au Comite permanent, le ·Conseil o:m:ait 

du decider s'il s'agissait ou non d'une den:ande d'audience; dans ,l'.affirmati.ve, · le 

Conseil devait ensuite decider s'il convenait ou non ,d 1 y _donner suite. •De toute 

;viclence, le Secretariat, au moment ou il o.va.it envoye _ la petition au Comite 

;>ern::anent, n'etait pas certain qu'il s 1agissait vraimcnt d'une den:ande d 1audience . 

. lais lorsque le Cami te permanent a ~01mnence 1 1 exame~ de la petition, le Consei~ 

'"WO.it de,ja termine 1 1etude de la situation dans le Territoire sous tutelle des . 

:ties du Pacifique et le Representnnt special etait sur le point de nous quitter, 

La 1r:a jorite des membres du Comite .Permanent de s peti-t:i,ons - dont 1o. delegation 

le 1 1 Inde --~tait - a pense g_ue, bien que le Comite ne soi t pas habilittS o. accorder 

me d.err.n.nde d 1audience - tuna.is que le Conseil de tutelle y est habilite - il etait 

:)eut-etre 0..eja. trap tar.a.~ ~ la -pl~ecente se~si~n, pom• examiner cctte requ3tc corr.me 
. ' 

m e a.cmm1cle d'aucliencc valc.blc J:iour la ucssiou o.ct;uelle . 
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Nous avons clone suggere - et d'autres membrGs du Comite etaient d'accord avcC 

nous - qu'u cc stade de nos travaux, la voie a suivre, pour le Comite permanent 

des petitions ou pour le Conseil, serait de faire connaitre aux petitionnaires la 

decision du Comite des petitions et de leur demander s 1ils d.esirent vrairnent etre 

entendus i,ar l e Conseil de tutelle. Je tiens a preciser q_ue si, a un ·moment 

quelcong_uc, ccs petitionnaircs demandent clairement audience au Cons2il, ma clele­

gation sera tres heurcuse d'appuyer cette demande. Cependant, etant tlonne la 

decision cle ju adoptee par le Comi te permanent des petitions' je me pl'OlJOSe' a ce 

stade, de r.1' abstenir sur toute interpretation de la rcqucte qui revicndrai t a la 

considerer comm::: une demande d'audience en bonne et due form'.:. Tout en s 1abstenant 

sur ce pa:.'ac;raphe, ma delegation voter a pour le :pro jct de resolution qui est annexe 

au rapport du Comite permanent des IJetitions. 

t•i. CASTON (noyawne-Uni) (interpretation de 1 1 ane;lais) : Jc suis abso­

lument d I o.ccm."cl avec le representant de J.' Inde. l,Ia delegation) comme la sienne) 

ne sera qu2 t1·op heureuse de facili ter, dans toute la me sure du possible, 1 1 audition 

des petitionnnires s'ils dosirent etre entendus par le Conseil et, etant dcmn6 l :::s 

observations que vient de faire 12 representant des Etats-Unis, je pense que c' es t 

egalement son attitude. Toutefois, je ne crois pas que noun devions prendre 

maintenant une decision en adoptant 1 1 une au 1 1 autre des versions proposees par 

la delegation de l'Union sovietique, car je continue cle penser qu 1il n 1cst pas 

certain que les petitionnaires v2uill0nt etre entendus par le Conseil. Jene crois 

pas que nous ckvions prendre une decision qui puisse l eur donner si peu q_ue ce 

soit 1 1 ir,1pression g_u'ils doivent venir pour g_u2 leur p0tition soit ex2:;1in0 2 

cormne il convient. ·Bn effct, il est tres oncireu.x pour les peti tionnaires de se 

rendre a lieu-York et nous devons etre prudents dans le choix des expressions que 

nous employons a leur egard. Nous devons indiquer aux petitionnaires tres 

nettement ce g_u' ils devront faire, le moment venu, pour obtenir um= audience, 

s I ils ont 1 1 intention de se renclre a New-York. l',lais, si le Conseil decidai t d' ores 

et deja de faire droi t a la demande d' audition des peti tionnaires a la vine:;t-sixHJm.":: 

session du Conseil de tutelle, il pourrait leur donner 1 1 impression qu'ils doivent 

venir ici et 7 par conscqu·2nt, fail'e de lourdeG depenses pour plaider leui· 

cause s'ils veulent que le Conseil de tutelle s 1en occupe activement. 

Pour ces raisons, la delegation du Royaume-Uni estime g_ue nous ne devons pas 

accepter la proposition de l'Union sovietique. 
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I-I. Ll.JFTI (Republique arabe unie) : Pour repondrc aux observations qui 

ont ote i,:,.>oscnt e,]sJ ma delegation propose de r emanier le dernier paragraphe du 

projet d.e d,nolution. 1~tunt donne que le Conr;eil nemble, en principe, favornble 

a 1 r audition de ::; poti tionnaires, mais que la seule difficul te para!t · consister · 

en la dete1'1,1inat:Lon de 1~ date a laq1.1elle ces peti tiorinaires devraient etre 

entendus, r,m del~eation propose que le dernier paragraphe du projet de resolution 

soit red:i. L,e comme suit : 
11 
!2i~ide que les peti tiormaires oeront entendus par le Conseil de tutel.le 

[l un2 date qui sera ul t6:dei.irement arretJe a la lumiere des precisions 

coqiJ..:§,:10nt2.ir·es a de:mancler aux peti tioi:maires". 

J·c c:rois que ce texte re1mmie repond a toutes les obje ctions qui ont ete 
soulevees. 1£ deJ.egation apprecie la position de la delegation deo ~tats-Unis 

qui a clnil',~ment precise qu I clle etai t fa'vorable a 1 1 audition de s peti tionnaire:s 

par l e Conr.k:il de tutelle. 

d I l\m6rique) (interpretatimi de 1 1 cr:.;;1ais) De ·toute 

evidence, lo. delegation des E·~ats-Unis est:: .. m.e que l Cs fJeti tionnaires ont le droi t 

d.e plnide1~· l c ur cause de la ' f'aqon qui, a leur ovis, pe ut etre lo plus e fficace. 

D'nutre part, les observations qui viennen.t d'etre presentees par la delegation 

du Roya1..ir:!2-Uni ne sernblcnt trc1s justes et inspirees par le bon ·sens. .Nous ne 

voulons ~~as que ces hor.1me s viennent ici et, par consequent, fassent des depcnncs . 

considernole:o) a moir:.s qu I ils n l estiment que C I est une necessi te 'J:lOUr parvenir 

a l eurs fins. J,u moment du -'late, je devrai m I abstenir parce que, lors de notre 

session d 1ete, ces petitionnaires pou:rraient vcnir aux ,._;tats-Unis dans dos 

conditions tenucoup plus favorables pour eux puisque, a not1~e session d. 1 hiver, 

nous n' examinom, pas la situation dans ce 1'erritoire sous tutellt": . 

~1;!:!'::- T~~:T~ER (Bel.cique): Je ,crois que la proposition , du r e11resentant de la 

Republiqu2 . arabe unie resulte d 1un malentendu qui est_ peut-etre du a 1 1 interpre­

tation. Le r e1Jr esentant du Royaw:1e-Uni, President du Cami te den petitions, 

a explique ci.t res :Ldait l I ambiguite. Dans la- petition que nous avons sous les 

yeux, ce tte ar:1oi3u1te ne reside pas seulement dans une question de t emps , mais 

egalement dann lo. nature merne de la demande c1 1 audience. On pcut se demander 
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si cette r equGte porte sur une audition par le Conseil de tutclle ou s'il s'agit 

seulement de la possibilite, pour les 11etitionnaireG, de se faire entendre devant 

un comito d' enqucte quelconque qui se rendrait sur place. Il s'agit done la de 

beaucoup plus que d I une ambigu'ite portant sur le point de sa'roir si l e s peti­

tionnaires s oront entenclus a la vingt-c:lnquieme ou a la vingt-s ixieme session du 

Conseil de tutelle . J. la lumiere de ces explications, le reprisentant de la 

Republig_ue a ,:abe unie voudra peut-etre reviser sa position. 

~~-0~i''l'.J. (Hepublique arabe unie) : Je cr.=dns fort de ne pouvoir modifier 

ma position. Ln effet, j 1ai ·tres bien suivi ce que les membres du Conseil ont 

clairement expr ir.ie. Si la pretendue ambiguite porte sur autre chose que le tE:mps, 

i1 est aise de dorcander aux petitionnaires de pr6ciscr s 1 ils veulent etre entendus 

par le Conseil. .i-Iais cela n' a rien a voir avcc l e principe mcme par lequel le 

Conseil reconna:I:t actue llement que les JJeti tionnaires peuvent etre entendus etant 

donne que la elate est laissee ouverte et pourra etre determince ulterieurement. 

On peut fort bien indig_uer aux potitionnaires que le voya0e a Neu-York entroine 

des frais; je c:rois d 1 ailleurs qu 1 ils le savcnt. No.is, s 1ils estiment q_ue ce 

voyage est utile, il leur appartient d 1en decider. Le Conueil ne peut pas, sous 

pr6texte de d..Sr;ence s ou de perte de temps, manquer a son obli0ati□n d 1 ecouter le s 

petitionnaires . Il ne peut se couvrir en alles uant des pretext2s pour annuler le 

principe lui-1i1er:ie. 

!'l. l11,~GC'l·~ (Inde ) (interpretation de 1 1 anglais) : Je desire attirer 

1 1attention des membres du Conseil stir l e paragraphe3 du dispositif du proje t de 

resolution qui fait 1 1 objet de l 1annexe au rapport. Ce parauraphe a ete introduit 

dans le projct de resolution du Comite permanent des petitions sur l'insistance 

de la deleGation de 1 1 Inde . Dans ce paragraphe, le Conseil "decide de r eF,"'> t:;_:•_ 

1 1examen de cette petition a sa vingt-sixieme session, en tenant compte du 

supplement d 1 information q_ui pourrait etre presente par 1 1Autorite administrante 11
• 

Il est e-vident que cette affaire, si elle ebt ::ceglee de faqon satisfaisante a la 

suite d'une enquete et de negociations entre l 1,autorite administrante, d'une part, 

et les petitionnaires, de 1 1 autre, des renseignements seront fournis au Co~seil sur 

ce point. j,.u contraire, si 1 1 affaire n' est pas re glee, la petition sera de nouveau 

soumise au Conseil. Le Ccmite permanent des petitions, en vertu de ce paragraphe 

du pro j et d,~ r6solution, en sera saisi et il en restera saisi jusqu 'a la 

vingt-sixicr.1e session du Conseil. 
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M. Ros~ctro. (Inde) 

Adopter po.r o.vo.nce, o.vcnt meme d'etre so.isis d'unc demo,nde pl'..ls precise, un projct 

de resolution o.ccordo.nt o.udience eq~i vo.udra.i t ii demander uux petitionncdr~s a se 

r e ndre a ne·.r-Yorlc pour compo.ro.ftre devo.nt le Conseil de tutelle. Le Conseil veut-il 

prendre a so.. chc.r3e les fro.is de voyo.ge? 

Si· ces petitionnc.ir·es demo.ndent formellement· d'etre entendm: po.r le Conseil, 

le mc~cnt ·venu mo. delegutiori sere. heureuse d'o.ppuyer cette demo.nde. Jene doute 

po.s un insto.nt que le Conseil y fern droit, cottm.e i1 1 10. fc.it en mo.intes occo.sirms. 

Cette question se trouvo.it soumise uu Conseil o.va.nt d'etre renvoyee o.u Comite 

pern'.c..ncmt cles petitions, Le Conscil en reste so.isi. Des questions ont ete posees 

qu~mt a l'om1Ji0t5::.6 dent a, pc.rle le represento.nt du Royo.ume-Uni. 11 c.ppn.rtenc,it 

c.ux mcnfores du Conseil, c..u cours de cette periode, de soulever le point ici et 

d 1 inviter le Conseil a se prononcer. Ceci n•o: po.s ete fo.it. Si une decision nvc.it 

ete prise c.lors, o.v.ec le cone ours du nepresento.nt specio.l nous cmrions pu dis cuter 

ce point a fond; si 1 1 o.uclience o.vc,i t ete o.ccordee, les peti tionno.ires sernient 

venus .ic i, nous nurions pu ::i.voir un debo,t utile, le Conseil ~1uro..i t pu prenclre une 

decision utile pour lui-me'mc et pour les petitionnc.ires. 

On se demc.nde guel principc nous servirions en c.ccorda.nt nudience tt ce stnde. 

Cette e.udience peut etre o.ccordee pour lo. vin£;t-sixieme session ou lors de la 

vingt-sixit:me session; o.lors, les petitionno;ires pourront venir ~ New-York. Il 

ser:cit premo.ture pour le Conseil de decider de cette o,udience, meme en principe, 

un o.n a 1 1 0,vo,nce, sans so.voir si les petitiommires souho.itent r0ellement 

1 1 0.udience, nvo.nt rri?me que l!J: demo,nde d'o.udience nit ete formcllernent presentee. 

Po.r consequent, nw.lgre les objections qui ont ete enoncees po.r le representant 

de lo. nep1.lblique o.rabe unic, ma. delego.tion reste sur sa position et devro.. s I abstenir 

si ce pnrncrc:phe est mis a.ux voix. l•ia.is je tiens 'a preciser 1.me fois de plus que 

si, le mcment venu, une -demo,nde d I c,udience est presentee, mo. delogc,tion r.. 'hesi tero. 

pas a 1 1 0.ppuyer. 

du russe) 

M. J\NTOr-!OV (Uniori des Republiques socio.listes scvietiques) (interpretation 

Lo. deler.;ation de l'Un:Lon sovietique .est prete a ::imencler sa proposition 

concerne.nt iu · demcnde d'o.udience des petitionno.irec,; en substituc.nt l'expression 
11 a lo. vingt-sixicme session du Conseil de tutelle 11 a celle 11a lo. vinst-cinquieme 

session du Conseil de t0.telle", compte tenu du voeu emis po.r le representcmt des 

Et::.ts-Unis. 
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M. Antoncv (u~ss) 

D'o.utre po.rt, pour qu'on n'nit pas l'impression que c'est le Conseil de tutelle 

qui demo.nde que les peti tionnuires viennent a New-Yorl{, ma delegation est prete a 
ajouter ce membre de phra.se : 11

0.u cas ou. les petitionnnires desirernient se rendre 

devant l e Conseil a sa vingt-sixicme session". Ainsi, il sero.it clo.ir que nous 

o.gissons conformer.ient nu voeu des petitionna.ires em:-m&ues, 

La deleGc.tion sovietique n'a o.ucune objection a l'endroit de l'amendement 

soumis po.r la delegation de la. Ropublique a.re.be unie, qui tient compte ego.lement 

de lo. date a lc.quelle les petitionnnires peuvent ~tre entendus par le Conseil. 

Si la vinst-sixieme session est incliquee pour cela., le Conseil les entendra a lo. 

vingt-sh:ieme session. 

Le PRESIDENT Hous sommes so.is is, pour le moment, d 'un runendement 

propose par le representant de la nepublique arnbe unie nu texte original du projet 

de resolution de l 'Union sovietique. Je crois que nous devons considerer d 'c,bord 

cet omendement; selon le resulto.t, nous verrons s'il yo. lieu de considerer 

l 'amendcment cq:iporte po.r le represento.nt de l 'Union sovietique a son prop re texte. 

L'o.mendement du represento.nt de lo. Hepublique uro.be unie tend a dire : 11D6cide 

que les petitionnaires seront entendus po.r le Conseil de tutelle a une dnte qui 

sero. ultorieurement o.rretee a lo. lumiere des precisions complemento.ires a demander 

o.ux petitionno.ires 11
• Done, le vote portern sur l'omendement propose pnr le 

represento.nt de lo. Rcpublique o.ro.be unie et non sur le po.ro.gro.phe en entier. 

Par 7 voix contre 2, o.vec 5 nbstentions, l'ru~e ndement est rejete. 

Le PRESIDEPT J I invite le secretcdre du Conseil a donner une nouvelle 

fois lecture de l' c,rr:endement de l 'Union sovictique o.u texte du deux:l.cme pc,rcgro:phe 

du disposi tif. 

~--·SI~~-~E:£~!~i~--DU S'...t;;E~~!JI:•-~~-•rn~•-~J~~ ( inte:::pr6tation d.e 
1 1anglais) : L1cmendement soviotique, qui Ge trnuve done incorpore au projet 

de resolution sovietique, tend simplement a remplc.cer le root 1.tvingt-cinquieme" po.r 

le mot "vinct-sixieme ". 
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Le PHEJIDEll'r Le. texte de la. proposition de lo. dGle0o.tion de l 'URSS 

se lit done o.inGi: "Decide que les potitionno.ires seront entendus a lo. vingt­

sixieme s ession du Conseil de tutelle, _s 'ils le desirent" • . :Le representc.nt de la , 

R( pullliquc o.ro.be m1ie i:.yr.mt sollic:lte ,.m vote po.r div:i.sion, je mets o.ux ·voix ce .­

deuxiomc pc.rc.c r c:phe du dispositif du projet de resolution . sovtetique.-

P~ 7 voi:~ c0ntrc 2, o.vcc 5 n.1)stcntions, . le po.ro.gro.phe est re,iete. 
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Le ~_:RESII!p;nr._ : Je mets aux voix le deux:i.eme paragraplie du disposi tif c1u 

projet de resolution sovietique. 

~r 7 voix contre 2, avec 5 abstentions...z_J.e -para!-':raphe est re.iete . 

. Le PRESIDENT : Je mets maintenant aux voix le projet de resolution dens 

son ensemble, moins le deuxieme paraGraphe qui vient d'etre rejete. Je rappelle 

que le paracraphe restant du dispositif a ete an:ende. 

1-'i . LUFJ..! (Republique arabe unie) : Jc crois qu'il conviendrait de voter 

sur le preamoule du projet de resolut:Lon. 

Le PRESIDENT : Je mets done aux voix les trois paragraphes du preambule. 

Par 5 voix contre zero, avec 9 abstentions, le prear.,bule est aQs:Ete_. 

Par 7 voix contre 2, ·avee 5 -~t1::·stent ions , __ 1,:_g}:_~_!!(bl..£ c1u_~J~_t, ~e res olutio_:: J 

tel ou'amcncle, est re.iete. 

g. HUFTI (.Republique arabe unie) : C'est avec re3ret que rr.a delegation 

a vu se crecr une situation tres anormale. En effet, des clelegations,qui se sont 

senties en 1i1esure de voter separement sur les deux pnrties du projet • de resolution, 

se sont vues dans l 1obligation de se pror.oncer contre celui-ci dans son ensemble. 

C1est la une situation anormale ·que ma delegation re2:rette beaucoup et je voudrais 

que cette declaration figure dans le proces-verbal c1u Conseil c1e tutelle~ 

Le PRESIDENT : Le Jiroces-verbal de la sec.nee refletera les observations 

que vient de faire le . reJ)resentant de la Republique arabe unie. 

1::. ANTONOV: (Union des Re:publiques socialistes sovietiques) ( interpretation 

du russe) : La dele1:sation de l 'Union sovietique s 'associe £L 1' opinion qui a ete 
emise par le representant de la. Republique arabe uDie sur le fait que les · dele­

c;ations qui ont vote en faveur du preambule et du premier paragraphe du dispositif 

du pro jet de resoluti_on de l 'Union sovietique se sont vu oblieees de voter contre 

1 1 ensemble du texte. Etant donne. que le Conseil .de tutelle a rejete la proposition 

tendant a ce que les petitionnaires soient entendus a la vin3t-sixHnnc .session, · 

je dois egalement dire que la delegation de l'Union sovietique Uent a exprir.ier 

ses regrets. Nous avions modifie notre projet pour repondre aux preoccupations 

du representant des Etats-Unis, qui avait dit qu'il serait preferable que les 

petitionnaires soie!Jt entendus a la session d 1ete du Conseil de tutelle. Or, 
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bien que la delegation ue·1 1Union sovietique a.it tenucornpte de ce voeu ·du 

representnnt c1es Etats-Unis, la delegation a.merica.:l.ne, allant a l 'encontre du 

de sir qu' elle e.vai t exprime, a vote contre ce parazni,phe. 

M. RASGCTHA ( Inde) ( interpretation de 1 'anzlais) : L'ia c10legation s I est 

abstenue lors du vote sur le preambule et sur le pr,ragraphe premier • amende • du • • 

clisposi tif du pro jet de resolution 1iour la raison tres •simple qu I en sa quali te de 

merr:bre du Comite permanent des poti tions elle avai t donne son a,1111ui au pro jet 

de r esolution qui figure en anne:,:e au rapport du Comito. Elle se propose de voter, . · 

au Conseil, en faveur dudit projet de resolution. 

Si nous avions ap:riuye le prea.mbule et le paragra:phe premier du disposi ti:f 

amendo, cela aura.it signifie que nous retfrionn, ,?, ce . stade, notre ar,i,\1.i au projet 

de resolution qui figure en annexe au ·rapport du Comite, De t outc evidence, telle 

n' est :ras not.re intention.. Nous avons aripuye ce pro jet de resolution au Comi te 

:parce qu'il nous a. semole satisfaisant. Il est maintenant presente nu Conseil. 

Or le Conseil a fa.it confiance au Comite des petitions pour qu 1il examine la 

petition do11t il s 1agit et fasse rapport .. 

Je voutlrais cepenc1ant .qu 1il soit bien clo.ir que c 1eGt en ayant :pleine conscience 

c1e noG responsaoilites que nouG avons e.ppuye la forme amendee du paragro.phc premier 

du dispositif. Si ce pare.gra:phe e.vait ete propose comme amendement au projet de 

resolution du Comi te permanent des petitions, nous aurions ete heureux de 1 1 appuyer 

sous cette forme. Mais il 1}0us 6ta:Lt dlff:lc:Llc; apres avoir vote en fa·reur d' un 

:projet de resolution au Co1iiit6 perr.1anent des petitions) de donner ici, nu Conseil, 

notre appui a un projet de resolution qui est entierement different _, retirant ainsi 

le soutien que nous avions accorde a un IJrojet de resolution anterieur. 

En outre, le preambule du :pro;jet de resolution qui a fai t 1 1 objet d I un vote 

presente quelques defauts. Par excmple, il n'a.ttire pas 1 1attention des petiti6n­

naires sur les observations de 1 1 ;,utori te aom:lnistro.nte · et sur les declara.tioris du 

Representant special. C'est la une chose que le Conseil doit fa.ire. · Cela a. 

toujours ete fait pour toutes les autres petitions qui ont ete exo.minees par le . 

Comite . 
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i,i. l.£_sgotra . ( Inde) 

D' autre . part, clans le pro jet de resolution annexe au rapport, il e::dste un 

paragraphe tres important - le paragraphe 3 - sur lequel j 1ai deja attfre 

l 1attention du Conseil. Il concerne le maintien de cette pe tition a 1 1 ordre du 

jour du Conseil de tutelle et du Comite permanent des petitions. Or le projet 

de resoluti on sur lequel nous venons de .voter ne contient aucune disposition 

similaire a celle que nous t rouvons au paragraphe 3 du projet de resolution annexe 

au rapport. 

C1 est pour toutes ces ·raisons que ma delegation n 1a pas juge neccssaire ni 

meme i_ndique , a ce stade, d I appuyer ledi t pro jet de resolution et qu' elle s 'est 

abstenue. 
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M. SOLANO LOPEZ (ParaGuay) (inte;·pretation cle l'espagnol) : · Je n'avais 

pas 1 1 intention d I expliquer mon vote; il me pai~aissait su1)erflu de le faire. 
' - .Mais, 

puisqu I on a souleve ici le j;frincipe du droi t d I audition, il me semble bon de 

preciser l'attitude de ma delegation·. !l m'etait diffic:ile d' approuver le . 

deuxieme paragra.phe du dispo~itif du projetde resolution presente par la clele-

• I • ' 

Gratiod de l' Union sovietique' soi t sous sa forrue p:r;emie're' soit sous sa. forme . 

runendee. En effet, aux termes de ce texte, le Conseil accorderait audience ·sans · 

e'tre certain que cette audience a et6 demandee. ·,Ceperidan:t, si pai; la suite les 

petitlonnaires en ·venaient a prdsenter cette d.erria~de,' ': je puis dire d~s maintenant . 

que c' est avec e;rand plaisir que ma delegation voterait en faveur de 1 1 octroi' de • 

cette audience. 

M. Em:mIDS (Nouvelle Zelande) (interpretation de l 1 nnglais) : Je dois 

clire que jteprouve une certaine compassion pour le representant de la Republique 

arabe unie qui a declare gue le vote de certaines delegations etait difficile ~ 

comprendre. J'essaierai d 1 expliquer les raisons pour lesquelles il m•a ete 
difficile ~ moi-mtme de le comprendre. Le representant de l'Union sovietique 

avai t :present~ un amendement au paragra1Jhe 9. Puis j 'ai constate gue le repre­

sentant de la Re:publique arabe unie proposait des amendements au paraua.phe 8. 

11 m' a falltt un certain temps pour comprendre .la situation. Je me suis abstenu 

sur les amendereents qui, ~ mon sens, portaient sur des textes differents. La 

confusion a :persiste p~rce que, lors du dernier vote, j'ai pense voter sur le 

premier :paragra:phe du preambule et j'ai cons t at~ par la suite que j'avais vote sur 

11 ensemble d.e ce pr earn.bule . C1 est pourquoi mon vote a ete peut-e'tre quelque peu 

dif'ficile b. comprendre. Mais je pense avoir indigue par mon dernier vote que je 

preferais le texte du Comi te pe:cmanent des petitions ~ celui gui nous etait soumis. 

M. MUFTI (Republigue arabe unie) J,' ai ecoute avec beaucoup d' attention 

la declaration que vient de faire le reprcsentant · de la Nouvelle-Zelande. Il m'a. 

semble gu'il me bla'mait pour avoir cree la confusion qui a dicte l'attitude de 

certaines delegations. J'espere que tel n 1est pas le cas. L'attitude gue 

certaines delegations ant adoptee est bien claire et n 1 appelle, je crois, aucune 

explication complementaire de ma part. 
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. M. AIJTOHOV (Union des Hepubliques socialistes soviet iques) (inte1·pre­

tation du russe) : Etant donne que le Conseil de tutelle vient d'adopter le 

:premier paragrnphe du dispositif du projet de resolution de l 1 Union sovietigue, 

je propose cl I inserer ce paragraphe, conm:e amendement, dans le texte du projet de 

resolution dont nous sommes actuellement saisis. En d 1autres termes, entre le 

deuxieme et le tro:i.sieme paragraphe du disposi tif du p1·ojet de resolution 

recon:mand6 par le Comite permanent des petitions, on insererait une recowmandation 
I • 

a l'Autorite administrante d'examiner favorablernent la clemande des petitionnaires 

relative au rwie et au montant cle 1 1 indemni te qu I ils clen:andent ou de leur 

restituer les terres confisquees. 

Ce paragraphe ayant ete adopte par le Conseil de tutelle, je pense que, lo1·s 

du vote sur le projet de resolution prcsente rar le Comite, les membres du Cons eil 

n I auront r,as d' objectionG a se prononcer en sa favet.u·. 

M. SEi\iiS (Etats-Unis d 11\Jnerique) (interpretation de 1 1anglais) Je 

suis fatigue n:entnlement et physiquement. Je voterai contre tout ce qui ne 

figure pas dcms le proLiet de resolution presente :par le Cornite pern:a!1ent des 

petitions. 

Le FiillSIDEIJ'r : Le representant de 1 1 Union sovietique a propose un 

amendement au p1·ojet de resolution gui figure en annexe du document T/L. 930. 

Cet an:endement tend. 13. 1 1 ins ertion, entre le paragraphe 2 et le p",ragraphe 3 actuels 

du dispositif) cl 1 un nouveau :raragraphe 3 ainsi conc;:u; 
11Recormr:ancle a l' Autori te administrante d I examiner favorablement la 

clemande de s petitionnaires relative au mode et au montant de 1 1 indemnite 

qu' ils der.:andent ou de leur restituer les terres confisquees." 

Je rr.ets aux voi:x; cet amend.ercent. 

Par 7 voix contre 4, avec 2 abste!1tions, l'amendement est re,1ete. 

M. SOU\J'IO LOPEZ (Paraguay) (inte1·pretation de 1 1 espa[snol) : Je crois 

utile de donner une breve explication de mon abstention clans le vote qui vient 

d I avoir lieu. LI an:endement presente par la d.eleG_,ation de 1 1 Union sovietique 

faisait etat de la restitution des terres confisquees au.x auteurs de la ·petition. 
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M. Solano Lopez (Paraguay) 

Ce libelle n-' est pas entierement co11fo1·me a ce gui figure dans le -rapport. On y 

declare, en effet, que ces terres continuent d'@'tre la propriete des habitants des 

iles r:!arshall. Il n' y a done pas confiscation au -sens ceneral de ce mot. 

C1 est la raison pom.· laguelle je me suis abstenu. • 

Mlle_ 'l'ENZER (J.:elgique) : J 1 ai cru devoir voter contre cet amendement 

r,arce qu' il nie sem~le que son ob~je·ctif est deja atteint par le paragraphe 2 du 

dispositif du projet de resolution pour lequel>j 1ai 1 1 intention de voter favora­

blement au morr.ent ou il ' sera mis aux vo1.x. t-io,~s·o.v6ns, en effet, l'assurance par 

la declaration clu Representant si:ecial que la question seraexaminee afin 

d'essayer de parvenir a. un regleracnt equitable. Je ·ne pense pas qu'a la suite 

d 1une telle declaration il nous faillc encore a.jouter une recomn:andation supple­

rr.entai:re a l' Autori te administrante. 

, M. Ml.l:F'l'l (Re:publique arabe unie) : V.a delegation decire presenter un 

nn:enderc.ent au paragraphe 3 dU: dispositif du pr.oj.et de resolution presente par le 

Comite permanent des petitions. cet amendefr.ent tend i'.l. ajouter les r::ots suivants 

b. la fin du paragraphe 3 : 11et des pi·ccisions compleir.entaires fom·nies par les 

petitionnaires quant a leur <l.eu:ande d I audition". 

le paragra:phe 3 amende se liro.i t done co1rme suit : 

• "Decide de reprendre l' exmr..en (le cette :petition e. sa vingt-sixieme 

session, en tenant compte d.u supplement d'information qui pourrai,t e'tre 

presente rar 1 1 Autori te adr:1.inistrante ~t des precisions complemente.ires 

fournies par les petitionnaires . qua.nt a le1,.1r clemnnde d'audition. 11 

Par 6 voix contre 5, avec 3 a·bsten.tior,s, 1 1 amendement de la Republigue ________________ ., ______ _ 

arabe unie est rejete. 
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Ii._J~~L'I (Republique arabe unie) : Lorsq_ue le projet de resolution 

presente par le Comite permonent des petitions sera mis aux voix, ma delegation 

votera contre, 

i-I. Rl\SJOTHA (Incle) ( interpretation de 1 1 anglais) : Les raisons pour 

lesquelles r::o. c1el6Gation s 1est abstenue lors du vote sur cet amendement sont 

identiq_ues a celles quj_ nous avaient incites a nous abstenir lors du vote sur 

des amendeeentn r.i:::ilni:res relatifs au projet de resolution de 1 1Union sovietique. 

En outre, nous nvons estime que 1 1 amendemcnt q_ui vient d 1~tre mis aux voix n 1ete.it 

pas tres preciG. On y parlait de renseignements corn1,1ementaires fournis par les 

petitionnaires, alors que le Conseil n 1.a ete so.isi, ,jusq_u 1a maintemmt, • d 1aucune 

precision de ce senrc. Si des precisions nous sont sournioes ~ l'ivenir, elles 

seront pr6sente es au Conseil en temps voulu. 

Telles sont les raisonn pour lesquelles m.:.'1 delegation s I est abstenue lors 

du vote. 

Le PRESIDENT : Le Conseil est-il pret, mo.intenant, a se prononcer sur 

1 1 ensemble au pro jet de resolution propose 1mr le Comite perr.mnent des petitions? 

!l_~ 13!-J,Y (11.ustro.lie) ( ir.te1·p1·6totion de 1 1 angluis) : Je voudrais dema nder 

que les mots 11 en tenant compte du supplement d 1 information qui pourrai t etre 

presente par 1 1/1.utorito o.dministrante 11 fassent l 1 objet d 1un vote separe. Il me 

semble inutile, en effet, de limiter ainsi la procedure que suivra le Comite des 

petitions en exominant cette question. 

Je pense que cette observation de ma c1el•3gation jette, en me::i.P. temps, quelque 

lumiere sur la manicre dont nous avons vote sur 1 1 amenderr:ent presente per la 

delegation de la Ropublique arabe unie. Tant cet amendement que les mots que je 

viens de relever et que nous voudrions voir :fr:.ire 1 1 objet d 1un vote separe nous 

cer.-:blent limiter les decisions que pourrait prendre le Comite des petitions. 

Le P~SID_f,111' : Ainsi que 1 1 a demande le representant de l 1 Anr,trnlie, je 

vais n:ettre aux voix s6-parement les mots 11 en tenant co1!lpte du su}?plement d I infor­

mation q_ui pourrait &tre pre sente par 1 1Autorite administrante11 q_ui apparaissent 

dans le paragro.phe 3 du dispositif du projet de resolution proscnte par le Comito 

permanent cles petitions. 
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Par 11 voix contre zero. avec "3 abstentions, ce membre de -pl1rase est odopte. 
____ L___ •------ ••--~-- __ , _ ••----• 

Pill' 12 voix contre 2, le nro.iet de resolution est adopt6. ------- ·- -----·-· --
H. AI'IT0H0:L_ (Union des Republiq_ues socJ.al:i.ates sovietiques) (interpre­

tation du russe) : l,!a delegation voudrait, en g_uelques mots, explig_uer son vote. 

Nous estimons que le pro,iet de resolution qui vient d 1.etre adopto est insuffisant. 

Nous s avons q_ue depuis une quinzaine d 1 annees, des terres appartenant a la popu­

lation du Territoire se trouvent aux mains cle 1 1Autorite administrante, sans 

qu' aucune compensation n I ait et0 accordee aux proprietaires. Depu:Ls quinze ans, 

11Autorite administrante n 1a pas verse le moindre dollar pour compenser l'utili­

sation qu 1elle fait de ces terres. En outre, les negociations g_ui ont actuellement 

lieu ne se deroulr·,t pas sur Ull pied a I ego.li te' cer le montant du bail a cte fiY.e 

non pas par ceux qui poss edent la terre, mais par 1 1Autorite administrante. La 

soml!le proposce s.ux proprietnires ne donne m:nnifeote:::icnt pas satisfaction aux 

h2bitc.nts du 1r crritoire. Selon les calculs auxquelr. s'est livre le Comite des 

petitions, chaque interesoo n' a touche, au cours des quinze ans pende.nt lesquels 

ces terres ant ete occupees par les Autorites am6ricaines, que q,uelque 75 dollars. 

Il est evident que la population du 'rerritoire pouvnit pretendrc recevoir des 

sornmes beaucoup plus ccnsidurables pour ces terres, qui etaient auparnvant affectees 

a 1 1 acriculturc. 

La delcgation·ae 1 1Union sovietique o. vote contre ce pro j et de r e solution 

pour une autre rnison encore, a savoir q_u I un certain nombre de membi~e s du Conseil 

de tutelle ont adopte une position parfo.itement illo0ig_ue a l'eGerd de ·cette 

question. En effet, apres avoir vote en faveur du dispositif du projet de .reso­

lution prescnte par ma del6gation-, ils ont - en justifiont leur attitude par la 

fatigue ou par a•autres consiuerations - refuse de voter en faveur de ce m~me texte 

lorsqu 1il a ete presente en tant qu 1amendement au pro jet de r esolution r ed i3e par 

le Comit e ~crmanent des petitions. 

H~ iIUFTI (Ropublique arabe unie) : Ha delegation a vote contre le :pro jet 

de resolution du comit6!)ermanent des petitions :parce que les o.uteurs de ce projet 

ont fait r.10ntre de trap de rigic11.t6 dans leur attitude et se s ont opposes syste­

matiquement a toute amelioration -possible de ce ·texte. 
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Ponrr 8 DE L' ORDRE DU J()UH 

DEVELOPPK.!EH'l' DE L I ECONOi:-ITE RURALE DANG LES 'l'ERRI'rOIRES SOUS TUTELLE : RAPPORT 
IN'.IBRIIv'AIRB DU COVil'.rE DE DEVELOPPEMENT DE L 1ECONOH[E RURALE DAHS LES TERRITOIHES 
s ous nr.r.'ELIE ('.r/1!1-Lo) 

Bir And:rcw COBEN (Royaume-Uni) 1 President du Cami te du developpement de 

1 1economie rurale <lans les Territoires sous tutelle (interpretction de 1 1anglais) 

Le document que le Comite presente au Conseil est rnalheureuse:nent un enfant un peu 

chetif. nous avians eGpere donner naissance a quelque chose de plus robuste et 

rapprocher le Cotlitc de la fin de ses trnvaux. Cependant, le ·sort en a decide 

aut:rereent. 

Le C0mite - n11pr o·clve, je crois, par le Conscil - etait d 1avis quc ln question 

de 1 1utilisation des terres e~ c1e la propriete f'onciere, ainsi que les problemes 

d 1 alienation des terres au Tanganyika, qui ont ete di::;eutes avec beaucoup d 1 interet 

au sein du Gonscil et CiUi ne manquent pns d 1 €tre i mport ants, devraient etre exaraine s 

par le Comite au tnOEEnt Otl_. lors tle la sec•t:-..0~ du Conseil au cours de laquelle 

serait etudi:i 2 la sit~'.c.t i on r.::·_, Tang:c.~:yil.:o. 1 :i.a presence du Tiepresentant special de 

ce Territoire r,oi.;..rr::dt.: tc:re mise a r-:~·of'it, Il n 1 a pourtant pe,s ete possible de 

suivre cette proc6dure , 

On se rappcllera g_ue le temps dont a dispos':l le Conseil, au cours de ladite 

session, a eto tr cs lin::..te, du fait que la trei3icme s2ssion <le 1 1 h. ssemb:.ee generale 

a 8;lo;:s repris sea trav2.ux pour trai ter du Carr.e:;::•oun sous adn inistration f::an~aise et 

du Cameroun sous ntlministration britannique. Le reu de temps dont disposaient 

les membres au Conseil et le 1, crson1:1el n I a -pas l) e rmis de s' occuper du developpsmcnt 

de l 1 economie rurale au Tanganyika. 

En outre, au cours de la session du Conseil, nous evens ete inforrees que la FAO 

avait envoyo un e:q iert au Ruo.nda-TJru:-:di et e.u Te.ncanyiha pour etudier ces pr ,')b.1.-: ncs 

et presenter un n rpj?or t, mais que cc d.oe'.nn2nt r.e serait pas l)Y.et e.vant la fin de 

la session uu Conn ell. 
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Pour ces deux raison::;, il o. done i'allu renvoycr 1 1 exE:J,1en de la question du 

'11anganyika :par le Comi te de developpemcnt de 1 1 economic ruro.le. Bien g_ue la presence 

d 1un Rcprosentant special du Tan£5an;y-ika n 1ait po.s 6te provuc ici au cours de cette 

session, nous e.vions soigneusement elabore des plans afin ciue la question soi t ' 

examinee a cette ::;eosion et, confor1.1ement aux dispositions approuvees au printemps 

1,ar le Cor.1i te, un document a.vai t eto prepare, OU, si 1 1 on pref ere, tm resume d I un 

doctU:1ent beaucoup plus long. Cc document de travail ext1·~mcment utile 1.ivait ete 
p:cepo.rc par le Secretariat. J 1ai 1m obtenir a son sujet les observations de 

1 1 Autori te aclrninistrante et r,ouG avio;.1s en fai t commence l' examen de ce document 

aug_uel nous o.vons d0ja consacre grande attention. Hous a.vons malhcureusement dil 

intcrrompre ces r_eunions parce que, pour raisons de santo J men mec.J.ccin ill I a. ordonne 

l e repos et, a r,!on retour, les n:embrcs du Comito · etaient si occupcs par cl I autres 

probl2nes qu'il n'a pas ete pocsible "· de pourculv.re l 1 exe.men du Tanganyika. Cet 

etu t de chos c::;, bien que decevunt, prescnte ncfo.r.:.moi1:r: certo..ins n varrtage s en ce sens 

qu 1il scrapossible de reprendre cet. cxcmen au moment Ott nous c.1icpocerons d. 1un 

represente.nt special g_ui pourra nous fourn:Lr toutes precisions nocessaires. 

'£cl est 1 1 historiq_ue du rapport. J' ajoutera.i seulcucnt - et j e suJ.s sur que 

les men:ibres du Com:ite s I associeront o, moi - que nous avons trouvo en M. Rob:tncon 

un secreta.irc g_ui nous a gra1:dement aides. Il a contribue pour une part enorme 

aux tra.vau): du Con,.i te et 1 1 un des inconvenients du renvoi de ln. question, je le 

ere.ins foi-t, sere. que nous ne l)Oll.rrons i)lus beneficier de la collaboration de 

i,i. Hobihson q_uand nous re;prendrons notre e:xar,,en. Hous comptons l e faire 1 1 an 

pro chain et, pom~ 1 1 instant, je ne puis q_ue presente:1.1 au Cm1Goil un re.p11ort 

interimail·e. 

du russe) 

i-I. 0BEREFKO (Union deG Republig_ues socialit.tes soviF5tiques ) ( interpretation 

Nous o.imerioris octenir certaines p1·ecisior~s sur le. dcrniere phrase du 

n1p:port, si 1 1 011 1,eut appeler ccla un rar)ort, avant cle faire cles obse:rvo.tions sur 

l e fond. mtine de ce document. A quclle session du Conscil de tutelle le Comite 

prcrose t-il de renvoyer 1 1 examen de la situation e.u 'l'o.nc;an:;il~a? A lo. vinct­

cirn;1_u.l..~)mc session? Je voudro.is o1,tenir une prucision sur ce point. 
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Sir Andreu COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de l 1 anc;lais) : J 1espere 

que l'on ne m1 accusera pas de manqucr de courtoisie a l'esard demon ami le 

represcntant de l 1 Union sovietique si je lui dis que le Comite a voulu trcs exac­

tencnt dire ce CJ.u'j.l dit, c'est-a-dire a la prochaine session du Conseil a. l aquell e 

assistcra le Rcprescntant special du Terri to ire. Ce sera certainemerit 1 1 annee 

prochaine. J e nc peux donner sur ce point aucune precision cor:iplementaire, mais des 

q_ue nous en aurons termine o.vec ce poi1'lt de 1 1 orclre . du jour, j 1 aurai quelg_ue chose 

a dire ace prODOS. 

i-i. iIUFTI (Rcpublique arabe unie) : Je ne sais si je me trompe, ma.is jc 

crois que ce quc le rcpresento.nt du Royaume-Uni pourrait nous dire apres l'examen 

de ce ra1Jport nou::; aiderai t a nous faire tme idee exacte de la situation concernant 

l e travail du Comite. J e vouclro.is par consequent clemander au representant du 

Royau;ne-Uni de bien vouloir fuire sa declaration maintenant,parce qu'elle pourrait 

oclairer tou. 1:.e la situcrtion intcressant le Tn11esanyika. 

SiY' ___ :s cl.-;•c, i ... '-:.~:;> '. I (.:byo.umc -Uni) (ir.terprctation de 1 ~anglais) : Je professe 

q_ue lg_ue respc:ct u ..!.. ; -:5L;arcl de notre 1·ii13lement. J e fais rap1)ort non en t ant g_ue 

r e)rese,-itant c1.u Royt~ur.1e-Uni , ma:Ls en qualite de President c1.u Comite. Or l e Comite 

a deci.d,§ cl.e renv:, ;/CT 1 1 c:mrnen de lo. situation au Tanganyil;:a a la. prochaine session 

du Conscil u lo.::uclle ce::a pro sent le Represent =i,n-(. sp-k ial clu Terri to ire. J e rcrt:{ 

d.o,mer au Conscil J_ 1 ::i,s2~~1·ance que ce sero. l I an p:cocha:..n. l iais je ne sm.,rais, en 

q_ualite du Pros:l.d2nt du Comite, · i'o.irc une declaration avant que nous en venioni, a 
1 1 examen de la c1uestion cle savoir quand l e repres entant du Royaume-Uni entend 

p res enter l e r nr,port sur l e To.i:-.1.1-~c.nyi)m. 

tatio11 d.u rt1sse ) 

socialistcs sovioti(lucs) (interpre­

J' avoue que je r::e suis 6u0re enclin a considerer avec humour 

l es explicatio,1s quc vient de donner le rcr,rese:ntant du Roya1.mc-Uni en qualite du 

President du Cor.1i te. Nous pourrions, me se1:1ble-t-il, sans sacrifier aucunement 

a l 1ordre norma.l de nos tro..vaux, d.:i_rc d:., s maintcnant a quclle session du Conseil 

nous :pouvons conptcr reccvoir enf i n le rapport du Conii te du developpement cle 

1 1 economie • ruralc dans ce Terri to ire, Le representant clu Roya\UTI'c:-Uni, a:p1xi.re:mment, 
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.a quelque chose dans l 'esprit quand il nous di t que toutes l)l'ocfoions sont d r ores 

et deja fou:rnies et q_ue le rap1)ort par le par lui-meme. J.iafa en mc.:me temps, pour des 

raj_sons que j I ic;nore, ·on hesite • q1..1.clquc peu a nous dire g_u I un rapport scra prcsente 

a la vingt-cing_ui~ne session du Conseil. Peut-etre conviend:r•o.i t-il de sui vre 

l 1 excellent conseil clonne par le rcpresentant de la Rcpublique arabc unie et de 

mettre cartes sur table. tfous saurions aiusi a quel mor.1ent nous recevrons ce rapport, 

car nous constatons que le temps passe et que nous ne sor,unes saisis d I auctm docu1J1ent 

de ce genre. 

Sir An<lreil COHEN (Royaurne-Uni) ( interrJretation de 1 1 ancla.is) : Je crois 

g_ue la meillcurc maniere de resouure la question ... et chacun suit parfaiteir.ent a 
quelle situation je fais allusion - scrait que vous voulicz bien suspendre la 

discussion sur ce point et je ::;crais alors pr@t a faire une declaration concernant 

l 1 ex~men de lu situation au Tanca11yil:a l'annec prochaiHe. Si j 1o.vais fait cette 

declaration en pre1i1ier lieu, elle aui·ait, je pense, regle tous les problsmes. Nous 

:pourrions done susr)endre l' examen de ce point et vous 11e donneriez la parole, 

i-:onsieur le President, Le re1;,rosentant cle 1 1 Union soviotig_ue sauro.i t a.lors ce que 

j I ai c1o.ns 1 1 es:9ri t et conna:i:trai t le sens prc§cis de la derniere l)hrase de ce rapport. 

Cctte procedure }_)ourruit, me scmb:1.e-t-il, nous aider. 

ii, LUFTI (Republique arabc unie) : Ha delegation o.imerai t avoir de plus 

amplcs prlcisions sur la no,ture de la sus1)ension qui est demandec. S 1o.git-il 

d 1 ajourner l'examcn de la question ou de suspend.re la seance pendant quelques 

minutes? Je :pose la question parce que ma delegation v. en vue w1 proje t de reso­

lution fonde sur le rapport et nc voud1·ai t pas que ce pro jet de resolution GOi t 

dif:fere . 

Sir Andreu COHE.N (Ro;ya1.m1e-Uni) ( intcr:pr-6to.tion de l 1 anc;lais) : Tout ce 

que j 1ai propose - et je l'ai fait sculemcnt pom· e :,sayer de re:condre au vocu de 

mes deux voisins de gauche - c I est que l' on me permette cle faire u.ne dc;Glaration, 

en ma qualite de 1'e.f.>resentant du Royaume-Uni, au sujet du iil'.)mcnt ou nous serons 

prcts, l' an p:cochain, pou1· 1 1 examen du 'l'ansanyika, et qum·1ct nous en aurons termine 

de cc point, 1 1 autre question deviendra parfai tement claire. Nous po1.u-rons alors 

reprenclrc 1 1 examen du rapport a.u Comito du cieveloppement de l'economie rurale. Si 

lcs intcrs sses acccptent cettc suggestion, j8 suis pr~t a m'y ranger. 
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H. LUF'TI (Re})Ubligye arabe unie) ha delego.tion 11 1 a pas d I objection 

£1 formuler, 2-· .. COl1t1itio11 g_ue l 'on 110US dise exacteL1G11t CJ.llO.Jlcl une tElle c.1ec12~r3.tio1~ 

sera faite au Conscil. 

Sir .:u1C::.1·cv COHEN (Royaw;1e - Uni) i•:aj_ntenant. 

Le PRI'.S IDEIJT : Nous suspenclons l' e:xamei1 du rapport clu Coui tl du 

develo11pcmcnt de l' cconomie 1·uro.le pour :perr.:ettre au reJresentant eh Roya".unc-Uni de 

faire une cleclaration au sujet cle l' c:x:ar.1en de la situation c1ans le Terri to ire du 

Tanr::;anyilm. 

Sir J~nclreu COIIEN (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1anclo.is) : La 

declaration que je fai s maintenaat a po;..1r objet d' accelercr l ' exaw:m des ai'fo.ires 

du Tancan:,,rilrn. par le Conscil. Dqmis CJ.uclque temps, r~o11_s sorraes peu satisfai ts 

des dispositions en vertu desquelles le Conseil est D.:Pi)ele, au cours d I un2 annee 

q_uelconq_uc , u czanine r le rapport annue l sur le Tci.n[sanyii.a non i)oint pour l'annee 

precedentc, Enis pour l' ann6e avant. Ainsi, par cxer.r1,lc, en 1959 nous uvons 

exanine le r2.l}port })our 1957. 
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S:i.r And1·ew Cohen (Hoyaume-Uni) 

La rainon en est qu' il n' a pas 6te possible jusqu 1 ;_ p1~esent de preparer 

le· rapport pour l'examen lo:cs d'e la session d'ete du Conseil, 1 1 anne·e sui'mnte. 

Cer,endant, nous avons .fait tousles efforts voulus et ncus pensons que le rapport 

annuel pour 195~· sera pret en temps utile pour · etre examine par le Conseil ,\ 

la session d'cte, l'annee prochaine. En d'autres termes, le rapport se:ra pret 

aux environs clu ·mois d' avril. Ceci exicera un travail tr~,s ardu, imposer a 

cer t aines obl igation.a tant aux foncti onna:i.res qui. preparent le rapport qu I aux 

i upx·i11:eurs charg0s de son impresoion. Nous avons etudie le probl23me trtlS at cen­

t~.vement et nons pens ons pouvoir arriver au resul tat souhai t e . Nous nous 

proposons done cl' 0t ablir} pom~ les tmnees 1958 et 1;5S1 ) un r cpport 

qu i sera examine ii la session d 1 ete, 1 1annee prochaine, date u laquelle le 

Representant special sera parmi nous. 

Ceci veut dire que tous les renseigneme~1ts po U.t :i.ques, econoruiques et sociaux 

seront mis a la disposition des n:embres du Conseil et seront tout a fait a 
jou:c. C I est une procedure plus r ealiste, n:e semble-t-il. 

Telles sont les observations que je desirais fai:ce a 1 1:i.ntention des membres 

du Conseil, efin que 1 1 on puisse plus facilemen t prendre des dispositions 

pour 1 1or6anisQtion des seances de l'o.nnee prochaine. 

h. ;.~'IT (R;;publique arabe unie) : Si j I ai bien compris J le rapport 

annuel sera examine a la vingt-sixieme session du Conseil et non pas u la 

vingt-cinqui ,~r.:e comr:1e il etai t 2.nt::Cl'ieuren:ent :prevu 'i 

Le Fi1ESIDEHT : 11 me semble que c 'est l a le sens de la declaration que 

vient de faire le reprosente.nt dn Royaume-Uni. 

lLl!.~l:EQ. (Union des Eepubliques soc :i.alistes so·11e·~iques) 

(interp:cetotion du russe) : Jene snis pas si le President a l'intention d.e 

o.emander au Ccnseil de se prononcer d 1 01·es et cleja sur cette question, e t si, 

en 1 1 occurrence) nous devons fixer la (late 2, laquel1e ·nous a llons 

et udier la sit uation au 'l'an5uny:i.ka et decider s :i. cet examen aura lieu u la 

vinGt-cinquien:e ou a la vingt-si:;deme session. S' il -s' agit du programme de travail 

futur, je tiens a declarer que la o.elegation de l'Union sovietique estime que nous 

devons suivre la procedure deja etnblie. 
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•. • o· 1 (u.::>,...s) H . Oe:,.'Crl.:O s.C>, - ·---··--
La situation dans le Tanganyika a ete examinee pour la derniere fr>is a 

la vine;t-troisi eme session et c 'est pourquoi, conformement a la traditi~ '- ?t a 
I• \\\. 

la pratique qui Ge sont insti tuces J le prochain ·rappo1·t our l' administ: / ·°",, 

du Tanganyika devrait &tre examine a la vingt-cinquieme session, c 1est-- ___ __ 

a la session d'hiver du Conseil de tutelle. Il ~e semble que 11on ne saurait 

concilier la proposition du representant du Ro:,•aume-Uni ·cenc1ant a differer 

Jus qu ' a la vinct-sixieme session l'examen de ce rapport, et la declaration 

', 

dans laquelle il indiquc qu'il a pcur souci, en l'occurrence, d 1accelerer 1 1e:iw.m2 n 

de la situation dans le Tane;a_nyika. 

Par consequent , . si nous sorr_n;e s appel,es a prendre une decision sur cette 

question maintenant, nous voterons centre et nous insistons pour que le Conseil 

s 1en tienne a la proc6dure deja etablie et examine le rapport concernant le 

Tangan;yika a sa. prochaine sessinn, c 1est-a-dire a la vingt-cinqu:i. cr:e session. 

Nou s avons de ja d r:ns le passe , sous divers pretextes, differe 1 1exan,en des 

rapports annuels. On a fait valoi r alors de nombreux are;uir.ents en fa.veur de 

cet ajourne1r:ent ma.is nous n' 2.vons pu cons t nter aucun avantase a ce retard .. 

si ce n I est le fait de p:colonger nos travm.1x . Nous estimons pnr consec1uent qu ' une 

certaine procedure s 1est d 1 ores et dej a instituee et qu 1il est bon de la suivre. 

1-1. 1,W'l'I (Rlpublique arabe unie) : Le Terri t o ire du 'l'anganyika est . 

actuelle1r.ent le plus crancl t errit1;ire sous t.:..telle et rr.a delegation attache 

beaucoup d 1 importance a 1 1e·):an:en de la situation dens ce Territoire, dans les 

conditions d I ores et deja prevues par la procedure du Conseil. Au cas 011 une 

proposition d I aj-)urnement de 1 1 exan!en du rapport annuel serait formellement 

soumise au Conseil, mo. delecation se ve1·rait par consequent :!.ans 1 1 obligation 

de Yoter contre une telle ·proposition. 

Sir 1\ndrew COHEN (hoyaun:e-Uni) ( interpretation de 1 1 anglais) : C 'est 

exactement ce que j e fai s : j e presente cett e proposition off iciellement au 

Conseil. Je suis navre d'ehtendre ce que viennent de dire mes collegues cle 

l a Republique arabe unie et de 1 1Union soviotique. Bien ent endu, chacun·est 

libre de son opinion et je respecte la leur, m.ais je puis leur donner et donner 

au Conseil 1 1 assurance que notre seule intention est de produire un rapport qui 

soit plus a .jour, afin de permett re au Conseil d 1 exe.miner la situation dans le 
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S:i.r f,1111,ew Cc:1en (Ho:,eau· :1c-Uni) -··-· -- --· ---~~-____,.,, .. --·~------
Territoire suivant un rapport qui conccrne 1tannee procedente. Nous avons fait 

1)eaucoup d I efforts p~,ur parveuir a c~ resul tat parce que nous croyons que c' est 

une bonne maniere de proceder. Les delegations ant bien entendu le droit de dire 

qu I elles ne ·sont r,as d' accord, · mais nous· agissons clans le seul but de 1nettre le 

Consej_l en presence des ev6nements les plus recents qui Ge sont prcdui ts au 

Tanganyilm. 

Je propose done formelle1nent que la situation au Tanganyika soi t examinee 

1 1 ete p:cochain, pour les raisons que j 'ai di'tes, et je voudrais que 1 1 on n:ette 

aux voix ma preposition. 

H. t4JF''l'I (Hepublique arabe unie) : Ma delegation vient de conna:itre, 

il y a quelques min1xtes, la teneur cle la proposition du .Hoymune-Uni. Cette 

proposition a beeucoup d' i1i1plica tioi1s et ma delegation demande qu I un vote sur 

cette que,,tion svit differe, afin que les delecations puissent prendre position 

et se prep_are1· a une discu.ssion en J.::i r:crt:i.bre, .ie sorte 9-ue tous .les a s pects 

du problcme soient suffismnn~ent examines avant de prendre une decision. 

§1.!_ ;\nclre~OIIBif (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1 anglais) : 

Bien enten<lu, r,a1· f.;ouc:i de courtoisie vis-a-vis des representants c1e lu 

Republique orabe un:i.e et de PUnio:1 sovietique, . si ce n' est pour d' autres raisons, 

ma delec;ation serai t t out a fnit d' accord. l1Iais si je demanc1e que 1 1 on 

excmir.e cette q_uestion demain, eGt-ce une demande d.oraisonno.bJ.e? Jc demande 

au represento.nt de la Republique arabe unie s 'il est d 'ac cord pour que_ 1 1 on 

examine la question deme.in. 

t!:_~'•r1:, (i1epnblique arabe unie) : Il ne s' agi t pas seulen:ent de ma 

delegation: je crois qu 1 il yen a beaucoup d 1 autres qui se t rnuvent dans la m&me 

situation. Il appartient_; par consequent, au Conseil de prendr.e une decision 

sur cette question. l,ia delegation,. quont a elle, serai t satisf'ai te si 1 r on 

a ,jcurnni t la question de vingt-quatre heureG, mais il faut une decision du Conseil 

ace sujet. 
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Le :?fiESIDENT : Je soumets done au Conseil la propositi0n qui vient 

d'etre forr.mlee par le representant du Royaume-Uni, a savoir qu 1Lmedecision 

soit prise au sujet du renvoi de 1 1 examen de la situation au 1ranganyika a la 

v:i.ngt-sixien:e session du Conseil de tutelle. Le representant de la Republique 

arabe unie a dE:;n2nde que la decision ne soi t prise que dans vingt-quatre l.i:eures, 

c 1est-?1-dire demain apres-midi, en fin de session, ou demain n:atin. 

1:. ;DfTI (Republique arabe unie) : r-:a delegation a demande d.e differer 

le vote, mnis la proposition de le retarder de vingt-quatre heures vient 

de la delegation du Royaume-Uni. C 1 est IJar consequent la proposition du 

Royaume-Uni qui doit etre mise aux voix, 

~~d~ COHEN (noyaui.r.e-Uni) (interpretation de 1 1e.nglain) 

Je propose demain matin. 

Le Fi\ESIDE NT : Le Conseil est-il d I accord pour que la decision ne soi t 

prise que de~oin matin, en fin de seance? 

11. R\SGO'l'EA (Inde) ( ihterpretation de 1 1 anclais) ; Le representant de 

la Republique arnbe unie demande que le v0te soit renvoye de vingt-quatre heures; 

or, dem.ain matin, ces vingt-quatre lleures ne seront pas ecoulees. D1 autre part, 

les delegations voudront peut-e'tre d.iscuter eu-i:-re elles de la question. J 1 ajoute 

qu' a premiere vue je n' ai pas d' objection a la proposition de not:ce collegue du 

Royaume-Uni; si cela permet au Conseil d 1examiner le rapport sur le Tonsanyika 

dans les six mois qui suivent sc. pr6po.rr'..tion, au lieu d 1un an plus tard, il n:e 

se!nble que c I est une question qui meri te d'etre examinee avec soin et fn.vorablement. 

Nous voudrions pouvoir examiner cette question corrme elle le merite. 

Nous voudrions aussi consulter d 1 autres delegations. Je cr0is done qu'au lieu 

d' examiner la question demaiu ma tin, nous devrions 1 1 exmniner demain apres-midi. 

/ 
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H. KIM:G (Chine) Unterpretation de Panglais) : Le Jou:..·nal prevoit une 

seule revnion du Conseil de tutelle pour demain apres-mid.i; quelles sont les 

raicons pour lesquelles le President derr.ande au Conseil de se reunir demain 1ratin ? 

\, Lorsque j 'aura.i cette explication, je dirai n:on opinion sur la proposit•ion du 

', Hovaurne-Uni. 
. J . 

Le Secretariat m'informe que, contrairement ft. ce 

qu' indiq_ue le Jotu·r:o.l, une seance du Conr1eil est prevue pour demain n:.at:tn; la 

raison est qu' il s,~rai t bon d' accclerer les trav;;.1.,LY. sur la situation dans le 

Territolrc de la Soiralie. Le representant de l'Ito.lie n'a pas ete pret a faire 

sa declaration cet cpr~s-midi; il est probable qu'il pourra la faire demain. 

Ainsi, le Comlte de redaction pourrait ~tre constitue lrr.P.:ediatemcnt apres les 

decle.rations finales et le travail du Conseil s'en trouvcrait cccclcre. 

1-I. KIA.Im (Chine) (interpretati.on de l'onglnis) : Je note avec 

satisfaction g_ue la d8J.egation i ta~.ienne est . d I accord pour presenter les decla­

rations finales der;,ain rr.atin, au lieu de demain a.pres-nic.i. 

E~ ce c:ui concerne la proposition d I ajourncment c:!.e la question du 

T2.n£5an:,,cika, la n::eilleure date pour e:~ominer cette . question scrait la fin de notre 

session actuelJ.e, au n:on:ent ou nous examinerons le prcgrDi::me de la procba.ine 

session du Conseil. 

Sir Andrew COrIEH (Royaun:e-Uni) (interpretat:ion de l'anglais) : Je ne 

l)ourrais pas m' 01,poser a la suggestion du represcntant de la Chine; rr.ais il serai t 

plus COr:',TI'Dde pour moi que la question soit tranchee demain matin. Jene pourrai 

pas 8tre ici personneliement vcndrecH OU plus to.:rd et .i I am.·D.is aime ctre present 

lorsq_ue cette question sera reglee. Cependant, si le Conseil en decici.ait 

autrement, rea delegation s 1 occuperuit de la question a ma place. 

M. M:UfTI (Republiq_ue nrabe unie) Bien q,ue r:1a delegation attache de 

l' impc:r.-tancG a la presence c1u representant du Royaun:c-Uni, il ne fauclrait pas q_ue 

cette presence joue un role exagcre duns nos travaux. Amon avis, la suggestion 

consistant a ajourner la question de vingt-quo.tre heures est extrSmement sage et 

le Conseil devrait l'adopter. 
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1-1. Rl'.SGO'.rPA ( Inde) ( inter1_)retation d.e 1 1 angle.is) : Cette question ne 

devrait pas etre l'objet d'une longue cliscussion et un aJourne:rient de vingt-q_uatre 

l:eures n'est :pas un delai trop long. A n:on avis, toute la difficulte decoule du 

fait que la deleGation de l'Italie semble desirer faire sa declaration demain matin. 

Or, je ne verro.it:- aucun inconvenient a. cc que cette declaration soit faite demain 

apres-midi au lieu de demain :rr:o.tin. Le Comite de redaction, n:8ree s I il est IlOll'.!?":e 

dema:in n:atin, ne commencera pas nes travaux immeclio.tement; il ne les co::m,:encera 

probablement pas avant lundi. 

D'e.utre part, un delai de vingt-que.tre heures a ete demo.nde. J'eppuie cette 

suggestion. Je propose formellement au Conseil de tutelle de se reunir demrtin 

a:9res-midi, au lieu de den:.ain n:atin. !Jous pourrions trancher la question clu 

Tanganyika a la fin de cette seance de demain. 

Sir 1\.nclrcw COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de l'anslais) : Je serais 

enclin a accepter cette proposition. Me.is le Secretariat semble desirer, en ce qui 

concerne la Gorr.a.lie, . de h5:ter la proceclure afin de facili ter la prepa:cation des 

documents pour le Comitc de rea.action. J 1 ignore q_uelle sera la longueur des 

clecla1·ations finales en cc qui concerne la Somalie; je suppose g_u' elles prendront 

toute la matinee; au cas contraire, nous pourrions nous reunir a 11 heures, nous 

separer pour prenc1re le dejeuner et reprendre ensuite le debo.t sur la question quc 

nous discutons en ce moment. Ainsi, le representant de la Republig_ue arabe unie 

aurait satisfaction et nous suivrions la sucgestion du representant de l'Inde. 

Cette discussion de procedure ne doit pas se prolonger exagerement; je propose 

formellement de 1 1 a;journer jusqu' a dernain apres-midi. 
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H • OBERfEJ.ll\:O (Union des Repul:iliques socialiotes sovietiques) ( interpreta­

tion du russe) : Nous avons l'impression g_ue, ~i nous _nous etions aostenus de poser 

1.me question e.u sujet du develoi,pement de l'economie rurale ('.r/14Go), le repre­

sente.nt du Roya"UI;;.e-Uni aurait peut:-G'ti·e fait so. declaration sur 1 1 a.journement de 

l'examen de .la situation au Tanganyika., seulement plus tard, et peut-gtre pas e. la. _ 

neance actuellc. La delegation du Royaume-Uni aura.it ainGi eu le temps de presenter 

sa requcte sous form~ d 1 un projet de resolution formel, si elle desirait que le 

Conseil lui donne satisfaction, 

Il me semble que la proce:.l.ure prcuosee par le President - o. tmvoir d' entendre 

de:a:ain m:t.tin leo declarations finales de la delegation italicnne - est plus 

rationnelle. Si mes souvenirs sont exacts, le representant du Royaume-Uni a 

toujours desire g_ue les travaux clu Conseil soient rapides et voulait a tout prix 

q,w nous terrn.inions aussi rapidcment que possible. 

Par conseg_uent, nous d•;;vrions tenir ur1e seance dcmain n:atin pour entendre les 

clecle.rations finales c1e 1 1 Ito.lie; le Ccmi te de redaction pour la Soma.lie serai t 

cc:lr. donneroj t c.u Secretaria:t le tcm:pr. c1c i)}:c1Ja1·cr lea doc1.m:cmts 

:i.ndis11enso.bles. Rien ne sere.it perc1u si nous cli:3cuticno et votions vendredi lo. 

proposi t,ion a.u Royaumc-Uni. Je propose fonnellement- d 10,journer 1 1 examen et le vote 

sur la question a.u programme des travau:-:: futurs du Conse.il et -en particul:ier sur 

1 1 examen ae la si tuo.tion e.u Tt:mganyilm, jusg_u' a vcndredi. 

Sil· Andrew COHEN (Ro:raume-Uni) ( interpretation de l I anglai::;) : Lo 

representant de l'Union ::;ovietique comroet une legere erreur. J 1avais 1 1 intention 

- et le Secretariat le so.it - de faire r.:a declaration irnmediatcmcint apres le 

rapport sur le developpement de l 1 cconomie rurnle. J'ai fait une proposition 

fon1elle - jc fa.is rema.rc1uer q_ue c I est la :premiere - e. so.voir de renvoyer la 

c1t .. estion du Tanc;anyilm a de!'l:ain, et j I ai fai t cEitte proposition a la requete du 

re11rJsentant de la. Republig_ue o.ral)e unie. Il a 8te suggere ensui te cl I ajourner cette 

discussion de .vingt .. q_uo.tre hem~es. Bien que cctte suggestion ne soit pas de moi, 

je la comprends. Ce que je propose - et ce que j 1aimerais ~ c 1est que la question 

soit examin~e demain O.IJres-midi; celo. me semble raisonnallle. 
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• Le PR:~SIDEI-l'r : Je desir3 faire observer que, pour les raisons qui ont 

deja et0 expoc6es) il n I est pas p:cevu de seance pour demain ap:ces-midi. · I1 est 

done inutile de prendre une d6cision qui porte:.cait sur domain aprcs-midi quand nous 

savons d 1ore s e t cleja que le Conseil ne sie0era pas. 

~~~~_J;:t~.E~ER (Eelfs ique) : Pourrais-je savoir si unc seance eot prevue 

pour apres-cl2me.in mat in ou pour npres-demain apres-midi et, si c I est le ca.s, si 

1 1 crdre du jour envisage ne pourrait pas etre traite des dcmain a11res~midi? 

Le SlSCRET/,rrm ( interpr0tution de 1 1 ane;lais) : Pour vend.re di, la situation 

est encore inccrtaine. Nous ne savons pas si la documentation ::t,ourrit etre prete 

et, par con::;equent, nous ne pourrons faire deo sum;estions au President a ce sujet 

que demain. Crn:ur!c lcs n:cmbres du Conseil le sa·.rcnt, le Co:nitJ de redaction pour 

la :trou-rcllc-Guinae a tcnnine ses travaux aujourd 1hui; mais nous ne nous rendons 

pas exnctemsnt compte du inoment au son rapport pourra etre pret dans toutes les 

langues officiellcs. En outr·e, a propos du rr.eme Territoire, il y aura un rcppoi·t 

du Co:siit0 pe,:nancnt cles unions administratives. Cc rapport n 1est pao tcrmir.6; 

mais il sr.:1;1uJcrait logiq_uc.; qu' il fut exar.1in6 par le Conseil en n:erne t e:1:·,ps g_~i.e le 

rapport du Corai te de reduction po:rtant sur le mcr;:e Territo ire sous tute1lc. 

Plusieu:..:·s qucGtions d 1ordre secondaire nous empechent done, u cc Btack, de nous 

rendre comJte s'il sera souhaitnble g_ue le Conseil se rcunisoe une fois ou deu:x: 

vendredL 

Gi~-{~nclrcw COHmI (Royaume-Uni) ( intt2:r1,retation de 1 1 anc;lais) . ~ Je m 1 excuse 

de reprenclre la l)arole; mnis ii recsort claircment de ce qu'ont dit les re:pre~ 

sentants de l 1lh1ion sovietiquc et de la H6publique arnbe unie que, dans leur 

esprit, il est important de savoir, au su<iet de la question tlu d-Sveloppement de 

1 1 economie ruro.le clans les T.:rritolres sous tutelle, si la cituation au •rango.nyika 

sera examinee a la vingt-cinquieme session du Conseil ou a la vingt-sixieme.- Cette 

decision est liee a la derniere phrase du rappoi·t du Comi te du dcveloppement de 

1 1economie rurale. Il y a done quelque logig_ue u renvoye1· le debat sur cette 

question ju:::qu' au moment oit l 1 aut1·e question aura ete t .. ~anchee par le Conseil. 
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f3ir i111dre'.·T Cohen (l:o;yaumc-Uni) -·-- ---·-•···-· - ·- --- - . ·- •·-•----- . ., __ _ 

On nous a d.emando un peu de delai et) pour ma part, je suis d 1 accm:·d, jusqu 1a ce 

qu 1une decision ait ete p1·ise quant au mcment ou nous excminerons la situation au 

Tanaganyika. Tout cela, je le concede et celo. me semblc rcdsonne.blc. Je suis 

venu ici dans 1 1espoir de discuter ce s questions des 'maintenant, mais cela n 1est 

pas possible. Il semble normal de demo.nder que ces questions soient examinees 

apres 10 dolai souhaite et je ne vois aucune raison qui nous cmpeche de continuer 

nos discussions dcmain jusqu'a ce que nous o.yons termine le debat sur ces deux 

questions. Pcrsonnellement, je suis enclin a penser que les declarations des 

representants de 1 1 Italie occuperont la plus grande rJartie de la seance du matin, 

etant donno la longueur du debat auquel le Conseil s 1est livr6 sur le Territoire 

sous tutellc: de la Somalie et le nombre de questions qui ont etc posees. Me'me 

s I il 1·estait une demi-heure apres les deux exposes des r epresentants de la 

Puissance o.dr.linistrante, ce ne serait pas dcisastreux. Jene cornrirends pas pourg_uoi 

nous ne pourrions pas poursuivre le debat 1 1 apres-mid.i et en terminer nvec ces 

questions, coni'ormement a la suggestion du representant de l'Incle. 

Il me d0:pla'.tt fort de parler de ma commodite personnelle en lo. matiere; mais 

c 1cst assez important etant donne que je suis President de ce Comi te et egalement 

en raison de 1 1 importance du 'l'onganyika. Je vous prie done, 1-Ionsieur le 1-;resident, 

de r0exru,1iner la question de savoir si nous ne pourrions avoir une seance demain 

apres -midi pour en finir avec ccs deux problemes, Ilse pcut que la seance soit 

courte; r.1ais notre dobat de cet apros-midi prouve combien on passe parfois de 

temps a discuter de questions apparemment tres simples. 

L. i•llFt!. (Republique arabe unie) : Je voudrais preciser la position de 

ma delegation. Ila dele 130.tion n 1est pas prGte a participer a l'examen cle la 

proposition britannique demo.in matin et elle n'est pas disposee a venir 1 1apres-midi 

pour participer au vote sur une seule proposition. 

Le PR:CSIDENT: D1 apros les renseignements que le Secretaire vient de 

fournir., comme je l'ai dit, il n 1 a pas ate prevu de seance pot,r demain apres-midi 

parce qu'il n 1 y a pas suffisarnrnent de matiere a discuter pour justifier une 

reunion. Dcmain r.mtin, nous entendrons les declarations finales sur le Terri toire 

sous tutelle de la Somalie. Il est fort possible que la seance soit tres courte; 

il est possible aussi qu 1elle soit tres longue; n0us n'en savons rien pour le 
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Le Prosid.ent 

r:1oment. Nous ignorons la lonr;ue~ , du discours du representant cle 1 1 Italic. Si 

nous n 1 avons pas tcrmine clans la matinee, tres probablement nous aurons une seance 

l'apres-midi pour en finir avec ce Territoire. I;!. n'y a rien de sfu- a cet e[;ard. 

i-~ais, . ~n d2hors de cette queotion1 je p.c crois pas que la decision a prendre sm· 

le point de t~avoir si la situation. au Tangl;iuyika d.evra etre examinee a la 

vingt-sixi\1me session ou non puisse donner, li~u. a un debat qui prendrait tout 

1 1 apres-midi. 01~ nous n' aurions que ce point a 1 1 ordre du jour . . 

Sfr f,ndrew COifilN (Royaume-Uni) :(interpretation de 1 1 anglais) : Comme 

je viens de le dire, 1 1 ex~·nen du rapport du Comitp du deve;I.o:ppement de 1 1 econo:i:ie 

rurale doit etre ajourne jusqu'a ce CJ.U$ nous nyons .. decid~ du mcment ou le Conseil 

examinera la situation au _T;,i.ncanyika, ~"r c.e~taines delegations y attachent de . 

1 1 im:portance. Hous avons dc ux questions .:\ discutei: et il me s emble tout a fait 

raisonnablc d 1uvoir une . seance a ceteffet. C'est ce _ que je propose. Je me suis 

efforce _de 1<pondre nux preoccupations de plusieurs .-nembres du Conseil et j 1espcre 

que certains membres du Conseil voudront bien, eux aus;si,. faire un effort pour 

reponclrc aux Eiienncs. 

u. lli,SGO'l'Hl-. (Inde) • ( interpretation de l' nnc;lais·) Cor.une le P1·esident 

1 1 a fai.t rei:1a:;:qucr, il est vrai g_ue le Secretariat a prevu une seance du Conseil 

pour demain rnatin; mais c'est certainement une question sur laquelle l'opinion 

des dcle G;ations et les considerations de commoclite _personnelle peuvent avoir 

quelque poid::;. Une difficulte se presente, non seulement pour une delegation, 

mais pom· t1:ois ou quatre. J'ai laisse entendre qu 1il n 1y au;..·ait pas grand mal 

a ce q_ue nolw entend:i.ons les decl21c1tions des representants de l' Italie demain 

apres-midi plutot que de1:iain matin. L.:: Conseil n' i gnore pas que le Cor.iite penmnent 

des petitions 0. encore du travail. Bi le Conseil se reunit dcmain rr.ntin, le Comite 

permanent des petitions devra renoncer a avoir une seance et, si le Conseil se 

reunit en outre l 1 apres -midi, le Comite permanent des petitions devra encore 

renoncer a sa seance. Evidemment, son travail en souffrira. A mon sens, le 1i1ieux 

serai t CJ.U2 nous ayons une seance de.,.1ain apres-midi et, rneme si la preparation de 

la docu:r.entation pour le Comi te de redaction s I en trouvait retm·dee d' une demi­

journee, je crois qu 1 il n'y aurait pas grand mal. 
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IvI._ l"lar; p;otrn _ ( Inde) 

J'ui f ait une ·proposition en bonne et due forme consistmrt £t ce que nous 

ne nous r oui·1fsGio11s q_u' une· fofs d.emain et que ' ce soi t -1 1 apres-midi. Comme le 

represen-c.ant de la: Ropublique arabe unie 1 1a souligne, il n 1est t:;uere utile que 
' . 

le1.i rnemores du Conseil viennent 1 1apres..:midi s 1 il n 1y a g_u 1 i.m.e question a discuter. 

La solution est done, a man avis, que nous ayons une seance 1 1apron-mirli au cours 

de laqu2llc· l e s r epresentants de 1 1 Italie feraient entendre leurs declarations, 

a1)res q_uoi nous t e rminerions ce q_ue nous avons u. fai:ce. 

, ~D..le TLNZER (Belgique) : J 1 avais demant1e la rx1role pour proposer a peu 

:pi"es c~ que le representant de l'Inde vient de suggerer. · J 2 partage abr;oJ.ument 

son opinion. D'autre part, si le Secrotarj_at - et Je le conrprends - aculmite 

acti ;ei n6s travaux et. s' il e stime qu I il faut tout de meme que nous ayons une 

seance derl';n:Ln r,iatin pour en t eriutri.er avec 1 1 examert de la situation en Somalie, 

je crois quc nous ne pourrions que ·gagn'er du temps en oyantune ceance 1 1apres-midi; 

mGnie si ce n' es t que pour discutel' l e -p'.-robleme souleve ·par l e r epr6s entont du 

Royaume.:Uni . Nous suvorts tous que des ·c11.iistions qU: 1 on croit pouvoir r e soudl·c en 

c inq_ ninutc: G p:i:cnnent souvent tout un apres-midi. Puisq_ue ce· probler.ie doit etre . 

examine o. un rcioment donno, • je propo?C ,forllle_llement . que nous ayons seance demuin 

npres--midi. 

\ ' 
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Le SE:.QI'~J-'f'.E$ r:u COHSY,_!L J?E 'IUTELLE ( interprutction a.e 

l '::in;:;lc.is) : Il vu de soi que l 'orgo.niso.tion des sec.nces n I est pc.s une prerogt,tive 

du Secreta.ria.t, qui prend les dispositions voulues a.pres nvoir consulte le President 

et suivo.nt ce qu'il juge le .plus commode pour permcttre o.u Conseil de s'o.cquitter 

effico.cement de ses truvnux. Il nous semble tres important que lo. clelegc.tion 

:!. to.lienne fc.sse so. declo.ro.tion fino.le le me.tin; cle . fo.qon que ,- 1 1 c.:prc,s-midi, le· 

Secreto.ric.t puisse prcpo.rer les documents destines o.u .Comitede reduction, qui 

pourro.it o.lors se reunir, vendredi, une ou deux .fois. S.i le Conseil n 'entendc.it 

lo. declo.ro.tion cle l 'Itc.lie que ·1 10.pres-midi, . les document_s ne sera.ient po.s pr@°ts 

o.vnnt vendredi; lo. do.te des premieres seo.nces du Comite de redo.ction se tro'-lvero.it 

reto.rdee cl I c.utc.nt' ce qui o.uro.i t des repercussions sur 1 1 o.chevement cles tro.v::mx 

de lo. session. 

Fuis-je rc:ppeler que la d~:te de lo. fin de lo. session n 'intcresse -po.s que le 

Conseil. Elle o. une incidence precise sur le. prepo.ro.tion du.rc.pport imprim6 du 

Conseil de tutclle, qui _doit @:tre pr~e't pour l'ou~erture d~ l'Assemblee genero.le .,. 

a quelques jours pros. Un document o.ussi yolumineux qu7 le r2.pport du Conseil ne 

peut e'tre edite et imprime en quelque5. semnines_. C 'est dire que cho.que jour comptc . 

Au rythme o.ctuel et en prosum.'.lnt que le c;~ite de ~efulcti()n pour lo. Somo.lie 

tienne un nombre moyen de seo.nces, il de~ro.it &tre possible de clore cette session 
' . ' 

mercredi procho..in. Si lo. doclo.ra.tion de lo. delego.tion italienne devo.it etre . •. .· . . 

reto.rdee, lo. cloture cle lo. session sero.i t logiquement reculee d 1 o.uto.nt. 

Sir 1lndrc\:I'_ COHEN (Ro-yo.ume-Ut;ii) : (inte;preto.tion de 1 1 o.nglo.is) : • C 'est 
. • . ' . ; . : • . 

ce qu'il nous ~uut udmettre. Je l'o.vo.is _indigue prec~demment. Je voudrnis 
' reiterer formellement m::i. proposition, rep1~ise o.ussi par ·10. deieguee de lo. Belgique, 

de nous reunir demo.in o.pres-micii pour reprendre le. discussion' du. rapport clu Comite 

sur le developpement de l1 ecmioni.ie rurale, npres o.voir tranche cette proposition 

relo.tive o.u Ta.ncnnyika.. Ceci peut 'demander po.sso.blement de temps et il n'y o. nulle 

rnison de·ne po.s prevoir une sec.nee a cet effet. 

Le PR.,"SSIDENT J I o.i cru cornprendre • que 1 1 on o.vo.i t . propose de tenir, 

demo.in, dcu.x seances. C 'est cette proposition que j 10.imerc.is que l'on considei·at • • 
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M. llUF'I'I (R•;;publique o.ra.be :unie) : I'lu.sieurs p·ropositiono ont et6 fo.ites, 

je ne vo:i.s pns pourquoi i'on prendrc.it celle de la delecuee de lo. Bel13ique, guelques 

ego.rds que j 'o.ie pour notre collE~Gue belge. Au vu des explico.ti.ons qui ont ete 
fom:·nies po.r le Secr-eto.rio.t, il ne scrai t pas onge de reporter cette question, qui ~ • 

11 ete injectoe nujourd'hui meme dnns le debat, a une sennce de demo.in. Il sero.it 

souhai table de dis cuter. cette ·question, qui n 111 -plus :rieri a voir uvec le rc.pport 

du Comite pour le ueveloppement de l ' -economie _ruTo.le, lorsque le Conseil etudierc. 

l 'orgo.nisntion de : la prochn.ine session.: . Je crois gu 'il -f'o.udrc.i t rcvenir a 
proposition fo.i te po.r le -represent6.nt- de . la Chine, qui semble la plus ne.se et la 

plus logique~ 

·Le Pl1SSIDEHT •• Nous dev6ns • o.rriver i'i t-ine conclusion. Nous scmmes so.is is, 

par lo. dele0uee de lo. Be~gique, d'une proposition de tenir, demo.in, detix seances, 

le m'.ltin et 1 10:pres-midi. Notis soinmes sc.isiG o.ussi; po.r le represento.nt de lo. 
• : • • • • . • . . . • . . : • . : . ' . • • • -·.. ' • _- ·_: . • ·: . ! •.. , • • ·. ., ~ .• :· . . : . • • 

Chine, d 1une proposition, o.priu~'ee ·pnr le. represemtant de la Republique arnbc unie, 

t r;mdo.nt, si; je ne mio.htise, a ce que lo. question n·~ so:i:t conSideree qu 'en :fin de 

session. c'ct-te •• proposition du r":p~6senta.nt d~ lo. Chine etnnt io. plus eloicnee, 

j·e devro.i • demo.ucle1~ o.u Co~seil de . prendr'e u~e d6d'sion t· s~n iio.rd ava.nt de consi­

derer . 1~ llroposition de la delcguee de 'ia , Belo;ique~ . Je mets 'o.u:,c VOi}: lo. proposition 

du ·represe~·tant d~ . la Chine tendint a ce • que • 10. ques'ti6n de l 'e:x:c.men de lo. s i tuo.t'ion 

c.u 'l'o.ngo.nyilm soi t exe.minee en · fin de session. 

H. HUTTI (1~61.mblique uro.be unie ) : J.Ir.1. delego.tion s I est a.ssociee a la. 

1,)roposition ciu re1)resentc.nt cl~ . ia. Chine ._ 11 E.l'oGit pa/ consequent (l
1 Ul1e propo~ition 

conjo~nte de .ma. delec;o:tion et ' de ~o: di l i\;o:tion . d~ ~o. _Chin~. 

u. KIAHG ( Chine) ( inte1·r,r.eto. tion de l 'anc lo.is) ; . .I· la. . 1.umiere de ce 

qu 1o. _dit le Oec:ceta.ire du ,Conseil, je me. p~rmets. de .dema.nder c.u represento.nt du 

Roynume-Uni s 1.il ne lui ;Sel;'ait t>_ns J?Onsible d,ercr,~er uq ; jour .de -plus et d 1asuister 

a la seo.nce de vondredi matin. Tous .nos probleP;1es . oe • trouvera.ient .rosolus. 

• Sir Andrev COHEH_,, (Royo.umc-Uni) . (it.1tel;'pr{;tati9n-9-e ~•o.nglo.is) ,: J 1 0.i le 

plu,.s-· vif desir de _rep_oodre anx preoc.cupo.t~ons . de . ceux qui r~pon~ent o.u~ miennes; et 

no.turellemcnt, mon amide lo. delegation chinoise est du nombre. Le Conseil n'a 

-po.s a tenir cornpte cle mes commodites personnelles. Je puis fa.ire ce qui m'est 

demunde vcndre<li ma.tin, si tel est le voeu du Conseil. Je tiens po.rticulierement 
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Sir .l\ndrew Co:1en (F:oyc.ume -Uni) 

e. ce que le rapport du Comite que je preside, ainsi quela proposition que j'c.i 

fo.i te, soient examines en ma. presence et j 'esp ere qu 'i'l sero. possible d 'en terminer 

vendredi ma.tin. 

N. HUFTI (RGpublique arabe unie) : i1io. delegation voudro.it rassurer le 

representnnt du Roynume-Uni. Elle est tout a fo.it disposee a discuter son rapport 

sur le chnmp, p::irce qu 'clle considere que ce rapport n 'a plus ricn a voir avec lo. 

question incidente qui a ete injcctee dans le debo.t . . 

Le PRESIDEIJT Prenons done une d6~isio~ su~ cette question du renvoi 

de l'exrunen de lo. situation au To.nso.nyika. Le represento.nt de la Chine c. fait' 

une proposition., qu I a o.ppuyee le representnnt cie la Republique aro.1>e unie. Le 

represento.nt de lo. Chine a. o.dresoe uri o.ppel o.u representant du Royaume -Uni. Ea.is 

je pense qu'il n'n po.s renonce a so. proposition. 

H. KIANG (Chine) (interpretation de l'nnglo.is) : En fo.it, je n'o.i po.s 

fa.it de p:roposition formelle •.. Lu q~estion de so.voir si j 'ni nbnndonne ou non cette 

proposition ne se pose done pas. A. la lumiere de lo. reaction, e.minemm2nt louable,: 

du representnnt du Royo.ume-Uni, je n 1 insiste po.s pour que cette proposition soit 

discutee en fin de session. Si le representant de la Republique arabe unie desire 

faire une proposition, il lui appo.rtient de, ·10. presenter. 
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11 . bUFTI (Hepublique arabe unie) : ha delegation voudrni t sourr,cttre 

formellement la proposition qu'a faite le . representant de _.la Chine. et tenclant a . . . 
differer l'examen de la question soulevee par le representant du Royaume-Uni en 

atte1?c1ant que ~c Conseil se penche sur 1 1orGanisa.tion des travaux de la procha.ine 

session du Conseil. 

Gir_i~_£d~! .... £.C2HE]_i (Roya.uir,e-Uni) (interpretation de -1 1 anglais) : La 

situation se 1Jrcfoente ainsi : le .representa.nt de la Republique arabe _unie a demande 

un delai. J'ai propose un dela.i a c.1emain, c 1est-a·-dire un delai de vin[',t-quatre . :· ' • . . . ' . 
heures. l'Uis, on a suggere de renvoyer la question ~ la fin de la session. Le 

' :·:-

rcpresenta.n-~ de la Chine, aut,~ur de cett~\ _suggestion, a ensu:i.te decle.re q.ue le 

probleme serai t . resolu si . j I acceptais de t:,rai ter de ~e. question vem1recli. Je suis 

c1' accord i\ cct ec;ard. Mais, rr:aintenant, le re1i'~escntant de laIMpublique arab~ unfe 

demande le renvoi a la fin <le la session. Puis-je demander au moins que la 

question soit exmninee vendredi? .Si une :proponition en bonnc et due. forme est 

neces~a.ire - · ce que ·jc ne ~rois :O~s ' .:.. je .1a fei·aL Il me ' semble qu 1il s 1ac;it la 
d I un ~Orn}_',; omis raisonnabl~ : et c1ue le ''consei-1 pbm·rai t decider d' examiner la • 

questioii vendred{ niatin~ •1 \ 

Le Pl§[.JIDJm_?2 : Le Conseil est done sa.isi de cieux propositions. La 

premiere, :presentee par la delee;ation d; la I16publique arabe unie, ' tend a ce que . 

la question soit renvoyee en fin de session. La seconde, presentee par la dele­

gation du Royµume-Uni, tend a ce que la<li te quest:I.on soi t renvoyoe ~~ vendredi ma tin. 

Je mets tout d I a.bord aux voix la. :proposition de la l1cpublique arabe unie. 

E_~_L~'!3_s,~e 3, avcc ~~.?-_2.?_t~nti_ons, _J&_.J2.~£t2..oni tim~--~-~-t re;jci <fo. 

Par S voix contre zero, ayec . 6 ul:'Jtenticns, lo. pro-i:,osi ticn du Royaume-Uni 

est adoptee. 

Le PHI:!SIDENT: Nous revenons ma.intenant au rapport intorimaire du Comite 

du developpement de 1 1 economie rurv,le c1ans les Territoires sous tutelle. 

Y a-t-il des observations n cet eGard1 
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tJ.:_J iUF'rI (Republique arabe unie) : i-ia delegation a a.ccueilli a·1ec 

beaucoup de deception le rapport interimaire si on peut l'appeler ainsi - du 

Comite du developpement de l'econornie rurale. Toutes les raisons invoquees dans 

ce rapport pour ne pas avoir examine comme il se dcii t les probl tn,es souleves au 

Tanganyika n'ont pas sui'fioamment convaincu ma delegation. C'est la raison pour 

laquelle elle voudrai t proposer 0. 1 1 adoption du Conseil le pro jet de resolution 

suivant concernant ce point cle l'ordre du jour 

"Le Conseil de tutelle, 

"Not~ avec rer;ret quc le Comite du developpement de 1 1 cconomie rurale 

clans .les 'l'erri toires souo tutelle n 'a.it pu presenter de rapport sur la 

population, l 1utilisation des terres et le regime fancier au Tanganyi lm , 
11 1 ·t 1 C ·t' ' ' t t ' 1 • t ' . , • __ nv:i. :._~ e omi u a pr0scn er son rap:por . a a vin ~~ -c:i.nquien:e session 

du Conseil, au cours de laquelle la situation au Tanganyil:a sera exa!!'J_nee, 
11 Invi te_ ecalement 1 1 ll.utori te adrninistrante a mettre a la disposition 

du Comito toutes les facili tes necessaires pour permettre un tel exar;:en. 11 

l'ia dele0ation soumettra le .texte ecrit de c;e projet de resolution a un ste,cte 

ulterieur. 

i-i.___pDiIQ!m~ (Nouvelie-Z:§lande) (interpretation de l'anglais) : Je ne me 

propose pas de parler du projet de resolution que vient o.e soumettre le repr e­

sentant de la Republique arabe ur.ie. Je tiens ·simplement a dire combien rr.on • 

gouvernemerit et ma delegation r eGrettent que le President du ·Comite s oit tornbe 

malade clans le Territoin~ du Samoa--Oc;cic1enta.l en accom:plissant ses importantes 

fonctions. L'Autorite adminiGtrante, rnulheureusement, n'a pas le pouvoir de 

preserver la sante de ses invites, aussi eminents qu' ils soient. Je rr.e sentire,is 

extremement gene, cependant, si le Conseil c1e tutelle adopta:it, au sujet du 

travail du Comito, un projet de resolution qui ne tiendrait pas cor.~)te, sous une 

forme ou sous une autre, du fa.it que le President du Comite est tombe mo.lade 

alors que, pour l'Orsanisation deS' Nations Unies, il accomplissait de s fonctions 

extremement importa.ntes darn:; un Territoire sous tutelle qui interesse au plus he..ut 

point ma delegation. 
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00BEH1•J·.gSQ (Union des Repuuliques socialistes sovietiques) (interpretation 
• . I . 

~ Le rapport du Comit6 du developpement de ·1 1economie rurale dans les· 

Territoires sous tutelle, qui fai t 1 1 objet du docuritcnt' 'l'/11}80, :9eut difficilement 

etre appele un rapport, me'me inteJ::lmt.1.:i.re. Il s I aci G plutot c1 I une note e;{plicati ve 

clans laquelle sont indiquees ies raisons - on 'pel1t se demander si ellcn sont 

vnlables ou non - pour lesquelles le Comite n'a. rien fait et n'a preciente aucun 

rapport au Conseil de tutelle, bien qu 1ayant dispose d 1un temps suffisant. Je 

dois dire que ce document est cur:i.eux. Et je m I exprirne avec moderation. 

1\hintenant, le represent,a.nt du Royaume-Uni propcise que l 'e;mmen de la. situation 

au Tanganyika soi t reporte a. six mois pius to.rd par · rapport u. la 1)rocodure suivie 

par le Conseil de tutelle depuis ·plusieurs· annees. Ainsi, cette periode de plus 

<le douze mois serait prolongee de six mois. Par consequent, uous ne ven·ons sans 

doutc pas ce rapport avant quelques annees encore, meme si le rytlune s 1e.ccelere 

quelque 1,eu. 

J'estime done que la. proposition <lu represeritant de la Tiepubliquc arabe unie 

est pD.rfe.iternent opportune et · rationnelle. C I est une propor;ition ov l' cm note 

a. fort juste titre la situation qui s'est croee. Elle constitue un stimulant q_ui 

permettro. au Comite du <leveloppement de l'econom:ie rurale dnns J.es Territoires 

sous tutelle d 1entreprendre la tache importante qui lui a ete confiee et de 

presenter le plus rapidement possible .un rapJ;)ort sur la situation dans le 

Tan6anyil:a, . c I est-a-dire u la vingt-cinquiome session corm1e 1 1 a propose le 

representant de la nermblique arabe unie. 

Il me semble que les membres du ·Conseil de tutelle devraient se prononcer sur 

cette question. En ef:t'et) 1 1 a:i,athic que nous . constatons maintcnant chez certains 

membres du .Conseilnous parait peu comprellensible etant donne 1 1 importance de la 

question. C I est pourquoi nous serions hem·eux d 1 ontendr~ les mcmcren du 

Conseil sill' . l'!e ·point. Nous expi·imons 1 1 espoir que le projet de resolution de la 

Re:publique arabe unie recevra l .' aprmi du Conseil. 
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M. MUFTI (Rcipublique arabe unie) Afin de ne :pas prejuger la decision 

que le Conseil de tutelle pourrait prendre en ce qui concerne l'exo.men de la 

situation dans le Territoire, ma delegation est disposee a modifier so~ projet ue 

resolution comme nui t : 
11Invite le Comite a presenter son rap:port a la prochaine session du 

Conseil de tutelle au cour-s de laquelle sera examinee la situation dans le 

Territoire sous tutelle du Tansanyika soti.s administration britannique, 11 • 

Ainsi, le projet de resolution ne prejugerait pas l'attitude que les dele-

gations pourraient adopter plus tard. 

M. Hl~GGGTHA (Inde) (interpretation de l' anglais) : J' espere que le 

representant de la Eepubligue arabe unie comprendra dans quel esprit je declare­

que le projet de resolution qu'il soumet au Conseil m1 a beaucoup etonne, moi-rr.e':;ie 

et ma delee;at ion. Onse rappellera gue l'!nde est membre du Comite du developpement 

de l'economie rurale dans les Territoires sous tutelle. C1est sur notre initiative, 

dans une certaine me sur-e, et sur- 1 1 initiative d'autres membres egalement, que ce 

comite a ete cree. Il n 1 est done guere concevable que nous, membres du comite en 

question, acceptions de participer a la creation d'obstacles artificiels a la 

:presentation du rapport. Nous nous interessons vivement aux problemes afferents 

au developpement de 1 1 economie rur-ale au Tanganyilm et je tiens a donner l' assu­

rance au representant de la Republique arabe unie et aussi aux autres memb res du 

Conseil gue rr.a delegation est autant desireuse que toute autre deles;ation ici 

presente de voir rediger le rapport de ce comite sur le Tnnganyika. 

Des difficultes trcs reelles ont sur-gi. Je dois dire que j 1 ai ete tres 

sensible a. la vaillance du representant du Roya'Ullle-Uni qui a accepte de prendre 

sur lui la plus grande part du blame. Ila dfr nous quitter pour raisons de sante 

et, du fai t o.e sa maladie, le s travaux de ce comi te ont ete inten·ompus, A son 

retour, il s 1 e_st entretenu avec rr.a delegation, ainsi qu 1avec d 1 autres membres du 

Ccmit(§ et il nous a dit que si nous etions disposes a :participer aux tra.vaux du 

Cc-::nite, il etait pr~t, pour sa :part, a le convcquer. Mais, a ce moment-la, toutes 

les deleGations etaient tellement occupees que j 1ai da lui dire qu 1 il ne me serait 

pas possible de liberer un membre de la delegation de 1 1Inde pour sieger de faqon 

suivie au Comite. 
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M. • nas got1·a (Incle) 

Telles sont les .circonstances gui ont cause le retard. Le representant du 

Royaume-Uni n 1en est pas seul responsable. Ce n'est pas non plus la seule absence 

du Representant special qui est en ea.use. En effct, Sir Andrew Cohen ave.it accepte 

de se substituer au Representant special de l'Autorite ndministrante pour le 

'l'anganyika. • En fait, au coUI's ,de la seance que nous avons tenue, · il a agi en 

qualitc de Represe·ntarit spe.:!ial de facon admirable. Mais le retard a ete cause, 

en outre, par des difficultes qui sent bien connues des autres delegations. 

Dans ces conditions, demander au-Conseil d 1 adopter une :resol1.ition notant avec 

re c1·et que le Comite n'a pu :presenter cle rapport me semble exprireer un mnngue de 

confiance dans le Comite. J 1a.jouterai gue .si telle etait veritablement l'impression 

du ConseilJ il devrait dissoudre le Comite et en nommer un nouveau compose cle 

membres en qui il aurait plus de confiance. 

Je le rep~te : nous reconnaissons qu'il y a eu retard. Meis je ne crois pas 

gue le Conseil ait a attendre trop longtemps ce rapport. Ce rapport sera etabli. 

D1 aillcurs, un document extr&mement utile existe deja su:r.· le developperr.ent de 

l'econcmie rurale et sur les probl~mes fanciers, c 1est le rapport :prepare par 

la FAO. Ila ete distribue aux n:.embres du Conseil et, en 1 1 absence clu rapport 

du Comite clu developperr.ent de l' economie :curale, je suis convaincu que de nombreux 

~embres du Conseil voudront mettre ~ profit le rapport de la FAO. Le Comite du 

developpement de l 1economie rurale l'utilise lui-meme. 

Pour toutes ces raisons, le :pro jet de :resolution qui nous est }lr6sente m1 a, 

je le repete, bea11coup peine tout en me Surprenant. Je puis dormer l 1asf.Jurance 

aux membres du Conseil que les causes -a.u retard ont echappe a la volonte <les 

membres du Comite. Nous avons eu beaucoup e. fail~e. Si nous avians a.C sieger a. 
ce comite, nous aurions du nous abstenir d 1assister aux seances cl'autres comites. 

La seule raison du retard n 1est done pas uniquement l'absence d 1un Representant 

special ou le fait que Sir Andrew Cohen n 1a pu participer aux travaux. Les diffi­

cultes ont ete multiples. 

Il est inutile pour moi d I ajouter qu I il me se:.:-a impossibl e d I appuye_r ce pro jet 

de l'esolution. Toutefois, et ant donne que ma dele gation fait partie du comite en 

question, je ne voterai pas contre, etant donne que ce p1'ojet de resolution semble 

vouloir ex.primer un reGret ou, indirectement tout au moins, un rnnnque de confiance 
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en ma delegation, membre du Comite. En tout etat de cause, je m1abstienclrai si 

on demande que ce projet cle resolution soit mis aux voix. 

~J_g:M1_Q (Chine) (interpretatim de l'an;:;lais) J'e spe:ce que ce p1·ojet 

de 1·ifaolution ne sera :pas mis aux voix, car il a cree un d.ebat inutile au sein clu 

Conseil. i'Ious avons deja perclu beaucoup de temps. 

Mon sentiment des convenances m1 obligera a ne pas appuyer le projet ci.e 

lution qui a ete presente au Conseil. N1 etai t le fai t que ma delegation est 

membre du Comite, je serais tout a fait dispose a voter contre. 

, 
reso-

M. • MUF'l1I (Repub lique arabe unie) : l~a delegation regrette que le 

representant de l'Inde ait clonne a notre projet de resolution un sens et une portee 

qu 1il n 1 avait pas. Ce projet de resolution constate avec regret le fait qu 1 un 

::capport n'a pu etre presente. i.Cais cela ne signifie nullement qu 1un blilme est 

jete sur les membres du Ccmite lui-mgme. 

Le :cepresentant de la Chine a parle de , c.:onvenances. Je regrette qu 1il ait 

mentionne ce mot, car nous sonanes tout b. fait conscients des convenances qu 1il 

faudrait :ces:pecter au sein du Conseil de tutelle. Nous so1r1::es ecalement soucieux 

de preserver le temps limite dont dispose le Conseil. 1-!ais nous devons etre tre s 

,.lai :cs et trcs precis lorsque nous discutons de p1·oblemes de cette importance et 

nous ne devons pas nous laisser egarer par 1 1 inc1ul gence que certaines delegations 

r.lcmtrent les unes enve:cs les autres pour omettre la discussion et l' examen de 

problemes aussi importants. 

Pour faire clroi t aux rema:cques qui ant ete formulees :par le representant de 

1 1 Inde, rr.a delegation est disposee a. supprimer, clans son p1·ojet cle resolution, le 

passage relatif au regret. Le Conseil pourrait noter simplement qu' il n 1 a pas ete 

possible de presenter un rapport: inviter le Comi te a presente1· son ra:rrport et, 

en me'me temps, inviter 1 1 Autori te aclministrante a mett1'e toute s l e s fac il i tes a 
la disposition du Ccmite. Cela n 1 im:plique nullement un manque cie confiance envers 

le Comite, puisque le projet de resolution invite le Comite lui-me'me a presenter 

son rapport. C'est la une preuve suffisante de la confiance que nous avons clans 

le Comite. 
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.M. de CA!vl.ARET (France) : Je serai tres bre:f. Je vouJ.rais que le Conseil 

sac he bien que ma delegation votera contre le p1·ojet de resolution qui vient d 1 et1·e 

soumis, et ce pour des raisons tres simples. Ces raisons sont celles qu'a si' 

brillnmment invoguees. le.representant de 1 1 Inde. Mais je voudrais fa.ire savoir 

o.u Conseil .que ma delegation se sent queJ,gue peu responsable de ce Comite du 

o.evelopperr.ent de 1 1 economie rucale. En effet, il y a dix ans, le . Gouverneur 

Laurentie a ete l 1 un des anin:ateurs (ie ce Comite. Ma delegation fait partie de 

ce Comite. Elle a soutenu la candidature de Sir Andrew Cohen a la presidence de 

ce Comite et elle est egaletnent guelque peu responsable si ce Comite n 1 a pas 

fonctionne cet hiver comme il aurnit pule faire. On se rappellera que, pour un 

pro1Jlcme qui interesst~it ma delegation, les 82 Membres des Nations Unies ont ete 

convoques et que, pendant ce temps, le Comite n'a pas travaille. Ma delegation 

concerve toute sa confiance en Sir Andrew Cohen comme President dl: ce Comite. 
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§_ir And~,t~w COBEN (Royaume-Uni) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je crois 

c.percevoir une lueur dans ce debo.t • assez sombre. Le reprcsentant de la Republique 

ere.be unie, qui q2.it si bien redirc;er des textes, a mis · au p'.)int une redaction qui 

:::e scnble se rapprocher du g~nre de resolution qui pourrait @tre acceptee sans l!lft :e 

q_u 1 il soit necess2ire de voter. Pour ma part, etant donne l'origine de cette reso­

lution, je ne pourrni 1 1 appuyer. De m~me, je m1 opposerais a tout texte qui 

inviterait 1 1Autoritc: administrante a mettre a disposition des facilites quelconques. 

Hems 1tavons fait dans toute la mesure du possible et le Conseil n 1 a done pas a 
ncus presenter de requ@te a cet egard. nais si la resolution projetee indique 

sinplement que le Conseil note que, pour les raisons exposees dans le rapport 

interimn.ire, il n'a pas ete possible au Comite de presenter un rapport, et si le 

Conseil poursuit en exprimant le voeu que le Comite presente ..:. ou invite le Conitf 

a presenter - un rapport lorsque lo. £1ituation au Tanganyika sera de nouveau exa­

r:d.nee, je n 1 nuro.i pour n:r1 part aucune objection a 1 1 ege.rd de ce texte. Je repete 

q_ue., cependent, si 1 1 on s 1 adresse a 1 1Autorite. administra11te en des terrr.es q_ui n:•'.;;) 

sesolent parfaiten:ent deplaces dans les conditions actuelles, je serai oblige de 

:::arquer mon opJ.)osi tion. 

Je dais deplorer que des regrets aient ete. exprimes ici quant au fait que le 

Co::ii te n I a pas redi(se de r2:pport dermis si longtemps ~ Lorsq_ue 1 1 .Assemblee genera le 

a e r:1is une resolution, nous 1 t uvons discutee et j 1 ai promis de faire de mon rnieu.."{ 

pour que c1es rapports soient presentes. Nous en avons redige deux, 1 1 an dernier. 

J' ai fait man possible pour q_ue nous en pre~entions un cette annee, mais les 

circonstances ne l I ont pas perrnis. Le rapport interimu;i..re explique clairement la 

situation. Je reconnais, avec le representant de l'Union sovi6tique, qu'il ne 

stagit la que d 1une eA'1)lication, mais il se trouve que cette explication est ,Taie. 

Je ne crois pas qu I il fa:l.lle aller chercher trop loin. Pour des raisons. inde-

-;;endantes de notre volonte, nous n 1 avons pu presenter un rapport et nous le 

-prf senterons 1 1 an prochain, en temps opportun. 11 ne semble pas que la question 

soit bien grave. Si le representant de la Republique arabe unie est dispose 

:-e:voir son texte selon les lignes qu1 il a exposees tout a 1 1 heure, je n I aurai 

personnellemcnt aucune objection a faire. Sinon, je crains d 1 @tre oblige de 

~r0senter des objections assez serieuses. 

a 
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tI. HUPTI (Hepublique arabe unie) : Puisque le Comrnil'scmble 11r(?-i:. a 
passer au vQte sur leprojet de resolution que presente ma delegation., je vais 

en donner lec.tur.e lenten:ent afin que chacun puisse en noter le texte. 

Avant de li:r;e .ce projet, je vouclrais cepenc1ant preciser, a 1 1 intention du 

representant du Royaume-Uni, que ma delegation n'est pas disposee a fnire siennes 

les raisons qui appnraissent dans le rapport, car elles ne nous ont pas 

c?nvnincus. C1 est la raison pour laquelle ces raisons n'npparaissent pas dans 

le texte de notre projet de resolution, Voici ce texte 
11 Lc Conseil de tutelle, 
111Iote que le Comite du developpement de 1 1 economie rurale dans les 

Tcrritoires sous tutelle n'a pu presenter de rapport sur les problemes de 

la populat ion, _de l'utilisation des terres et du regime foncier au '.L'cingnnyi.ka; 

0Invite le _Comite a presenter son rapport a lo prochaine session du 

Conseil a l~quelle la situation au Tanganyika sera exami!1te; · • 

"Invite egalement 1 1Autorit6 a<lmfnistr·nnte a r~ettrb e. la disposition du 

Coraite toutes les fo.cilites necessaires pour :permettre 1 1 etablisser:1ei1t d I un 

tel r apport 11
• 

Si le re:presentant du Royau·me-Uni n I est pas en mesure de v otei· en · fo.veur du 

dernier po.ragraphe de ce projet de . resolution; ceparae;raphe pourrnit faire l 1 objet 

j_ I 1.Ul vote S {pare • 

H. :rm:i:.;01:ms (Nouvelle-Zelanc1e) (interpretation de 1tan[;lais) : Certains 

doutes n:e vienne11t a 1 1 esprit qunnt au texte preseniA par la delegnt ion de la 

Jepublique are.be unic, en pa.rticulier parce que ce projet de resolution ne prend · 

pas acte du rapport intcrimaire dent le Conseil est saisi, Un c1ocur!1ent - certes 

pes tres l ong - nous a ete presente. Il s 1 agj_t 1 tout de m&me, d1un rapport inte­

rimaire re-dig6 - par un Comite que le Conseil o cree. A man sens, le Conse.il devrait 

par consequent prenc1re note de ce rapport. 

Je voudrais, J)OUr 111a part, 'proposer tin :projet de resolution qui est fondc sur 

le texte presente par la Ropublique arnbe unie. Voici le texte que jc soumets au 

Conseil: 
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''Prcrnl t1.cte du ro.pport int0rimaire du Comi te du doveloiJpcment de 

1 1 8concmic rm·ale • da.ns les Terri to ires sous tutelle qui fait 1 1 objet du 

docuucnt T/111.20; 

"Invite le Cornite a presenter un rapport comglet sur ia situation 

touchnnt lo. 1,opulation, 1 1 utilisation des terres et le reGime fancier au 

Tanc;o.n~·il~a a la proclmine session du Conseil o.u cours de laquclle la 

si tt1atio11 dan.s cc Terr·i to ire se1 .. Lt cxan1in8e." 

ii. on:crmtiiCO (Union des Republiques so cialistes soviotiques) ( interpre­

tation du russc:) : Jc co:mprends certes que cc pro jet de resolution a ete redige a 
la hate, ma.is j'uimcrais nennmoins obtcnir certo.ines precisions concernant le 

deuxicne }.)2.ro.cro.phe :p:::,r le:g_uel on nous pro1)0se g_ue le Conscil de tutellc invite 

le Corni te a presenter lU1 rapport complet a la prochaine session. D' apros cctte 

phrase, on l)ourro.i t couprendre qu I un rapport est :main tenant }?resente, mais ciu' il 

n'est pG,S tr<'.:s cor.iplct. Or j 1ai deja dit quc cc document T/lh8o nc i)OUVait etrc 

consider6 cor,unc un rapport, mer;ie pas connnc un rapport interimaire. On peut y voir 

une e;.c9lication des raisons pour lcsCJ_uelles le Comi te n I a :pas pu presenter le 

rapport e·t c I est 11ourguoi il serai t prc:ferable de considerer ce document cormne une 
A • A 

explic2.tion. Hous IJOuvons etre ou. n I etre pas d 1 accord sur celle-ci, mais il ne 

s'agit pas la, ,jc le ropote, d 1 un rapport cle fond, nic:me pas d'un rap2ort interi-

ma.ire. 

C I est pourquoi dire que le Conseil I>rencl acte du rapport int6rir,1aire qui lui 

a. ete pres cnte et inviter le Cerni to du cloveloppcment de 1 1 economic rurale ~t 

sour::ettrc un rapport complet a la 1)rochaine session nc c.:orresponclent nullement a 
la realite. La situation a cet eu1rd me semble si clail·e g_u'il n'y a :pas lieu de 

deployer de tcls efforts; il suffi t cl I a&:iettrc les fo.i ts : on peut les reconna:ttre 

o.vec ou sans rec;ret, ma.isles fa.its demeurent les faits : il n 1y a pas de rapport, 

et je pensc g_ue la pro1)osi tion qui a eto faite par le reprosentant cle la 

Republique ara.be unie definit la situation avec toute la :pre:cision vouluc. 
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Je pense done que l e representant de la Nouvell e- Zel ande acceptera peut-ctr e 

de ne pas insister en faveur de son projet de resolution et fera _simplement 

conna'.!::tr·c sa r6action vis-a-vis de la proposition du re_presentant de la 

ReJ?ubliquc arabe 1.c21ie. 

Pm .. 11' auto.nt que je l' ale cor,rixcis, le rcpresentant _ du Royaume-Uni n ' est pe.s 

satisi'ait clu troisiome pa.ra.graphe du projet de la deleca.tion de la Republique 

arabe unie. • Il nc se1:ible qu 1 au lieu cle pres enter 1.m nouveau projet de resolution, 

le r e1::iresentant du Roym1me-Uni pour:r.a:i.. t fe.ire conna'.ttre sa ren.ction au moment du 

vote sur l e :pro jet de resolution du represcntant de la Republique arabe unie. • 

1-i. rnx:orms (Nouvelle- Z6lande) ( interpretation de 1 'anc;lais) Je crois 

que mon an1. le representant de l'Union sovietique a donnc Ul1 argw:-ient d 1un certain 

11oids. Je supprimerai clans ma :proposition le. mat 11 complct 11
• Je suis pret t1. aller 

jusg_ue-la. Peut-~tre scrait-ce induirc en crrcur le l ecteur que de parler de 

rapport interimaire ou de rapport ·compl et et, a cet E\;ard1 jc suis 1x1rfaitement 

diS})OSO a repondre a ce voeu pour eviter toute I>OSsibilite d'erreur, Lo.is , 

d' autre part, j' insiste en faveur (le mon texte g_ui me para:tt plus con;:·orme aux 

usages clu Con~;c:i.l. Le Coi;1ite a ete ciee, il 1~resente un ro.p:i;:,ort interima.ire. Les 

mcnbres du Conseil peuvent ne pas trouver ce ro:.91)ort interim::dre a l cur t;out , ils 

peuvent meme ricnser que ce n test J)as un r apport interimo.ire, ma.is si le Comite 

declare que c I est la 1m rapport interimo.ire., c I est bien un ra}:)port intorimaire et 

1-::~ Conseil doit en prendre note. 

Sir 2lndrew COHEN (Royaume-Uni) ( interpretation de 1 1 anc;lais) : J' esperais 

pouvoir tomber c1 1accord avec man voisin de la Republiq_ue arabe unie , mais cor.rrn-2 il 

n' o. pu retcnir me:s su5Gestions, comme il a r.ieme declare CJ.U' il n' ctait pas convaincu 

par les ra5_cons donnees da.ns le ro-1~iport interimaire - car c ' est lii un rc.1,port 

interimaire - je n'ai d'o.utre choix que, a.c voter contre le projet de resolution 

qu 1 j_l a prusente. Par contra, le projct de resolution d.e la Houvelle-~elande me 

semble parlai tern:::mt opportun et r,1a d6loce.tion est 1,r'ete a 1 1 e.}lpuyer de son vote; 

mais nous voterons contre le pro jet c1e la Republique arabe uJ1ie s' il est mis aux 
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Ii. iJJFTI (Reriublig_ue arabe unie) . ·: i:Ia delegation vouclrai t a~der le 

Conseil et serait toute disposee ii faire sien le i,remier paragra1)he du :projet a.e 

resolution qui a cte soumis par le reprosentant de la Houvelle-Zclande. Le projet 

de resolution g_ue r.ui. del0gation a depose pourrai t se lil·e coi:ine suit 

11Le Conscil de tutelle 
11Ayo.nt pris connaissance du document T/1480 prescnte par le Coraite du 

developperaent clc 1 1 6conomie • ruraie clans ies Terri toires sous tutelle, 
11 Hote que le Comito n I a 1m prese11ter de rapport .... " 

et 1·1011 reprenclrait ici exacte~ent la snite du texte du projet de resolution de la 

Republig_uc are.be unie. 

Le PRB,SIDENT : Nous sonnncs saisis cl'un texte revise du };Jrojet de reso­

lution de la Ropublique arabe unie. Je sup1)ose que tous les membres du Conseil ont 

pris note de la nouvelle red.c.ction. Les 1ileinbres du Conseil sont-ils pr'<:5ts a voter'/ 

1-i. i-lUl<'TI (Republig_ue o.rabe unie) : Ha delegation attacherai t de 1 1 imJ1or­

tance e. .con::10.':ttre la reaction du rei;rosentant de la Nouvelle-Zelande, . parce q_ue 

cette revision a ete IJro1,osee a la lumiure de la declaration CJ.U I il a fai te. 

h. Em.:OlIDS (Nouvelle-Zele.nde) (interpretation.de l 1 anglo.is) : J 1 arrprecie 

1 1effort sinc0re qu 1 a f'ait le represento.nt de la Hepublig_ue arabe unie pour repondre 

a mes preoccupations. Je pcnse ccpendant que le libelle que je :propose : "Frend . 

acte du rapport interinaire .•. • qui i'e.:i. t 1 1 objet du doctm1ent T/1l~8o11 est preferable 

au texte gu 1 il propose .lui-m'e:m2. Pour. cette raison, .je pense q_u 1il serait bon de 

mettre aux voix les deu..--< pro,je·Gs ' de . resolution. 

11. UUFTI (Republique nrabe unie) lia a.elpgation voudrait faire une 

concession cle plus et proJ?oser de rem:.f)lacer "le document T/lli-8O" par 11 le rapport 

interimail·e", et ce :,_:our :fo.irc plc.isil· o.u represc1~tc.1:t d.c lo. Eouvcllc-Zclo.nde g_ui 

ccnsiclerc g_uc cc doc11.nent est tm rnl,:Jort in.terimaire. 

Sir Emclre,r COiillH (Royatme-Uni) ( interpretation de 1 1 e.nc;lais) Je 

rcgrette, mais je crains que 1mrce qu I il contient cette remarc.1ue :. qui me semble 

parfaitemcnt depla.coe en l'occurrence:. a l'adressecle l 1Autorite aclministrante, le 

projct de resolution depose par mon ami, bien qu 1il ait ete ri,odifie ii certains egc.rds: 

n 1 appelle divcro~o objections de la part de ma. delegation et c'est pourquoi me. 

reaction vis-a-vis de ce pro jct est celle que j I ai fai t conna'.ttre precedenm1ent. 
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r-1. .r-JJJ?'.£1 (R0publique arabe unie) : Pour facili-;,,;er la tache du representant 

du Royaume-Uni, ma delegation avah, propose un vote sopare sur le dernier point. 

Les delegations qu1. ne voud:raient pas voter. en faveur de cc dern:i.er paragraphe 

pourraient voter cont:ce et la position de la dolegationbritannique serait 

suffisumment clo.ire, ace sujet, lors du vote. Mais jtai demande a mon cclleg1,ie 

de la NouveJ.le-Zelanc1.e si la derniere modification que j I ai presentee pourrai t 

lui dormer satisfaction, et j I aimerais connaitre sa , position a ce sujet. 

r-i.. EDEOifDS {Houvelle-Zclande) ( interpretation, de 1 1 anglais) : 
-.----------. 

Lorsqu 1on se trouve en :presence. de deux projets de resolution, il faut choisir. 

Nous avons maintenant a nous prononcer sur un projet de resolution que j'ai depose 

et auquel je. tiens, non pas par amour-.propre d I auteur, me.is parce que je pense 

qu' il est le meilleur. Le represente.nt de la Republique arabe unie a fai t des 

concessions tres consid.erables pour supprimer certaines des dispositions de son 

pro~Jet au su,jet denquelles ,j 'ai fai t des object:tons; r,1ais, en adn:.cttant ,':ilrr.e que l' on 

ITLUose voter scpa1·en:ent sur divers points des projets de resolution, je pence 

que n1on pr6jet, dans son ensemble, 'est pre:forable et je crois done devoir le 

mainten:t.r. 

• Le PI\ES IDE NT Je voudrais demc.\.nder e.ii :cepresentant de la lJouvelle-Zelande 

de bien vouloir lire 'tme d.erniere :fois le texte qu I il propose, afin que les . 

membres du Conseil sachent e::acten:ent sur quel projet le vote •doi t porter . 

• Hous don,mes. en presence, je le r6pote, de deux pro jets de resolution : celui 

de la Hepublique ar,fbe unie et· celui de • la 1Tmwe1le--Zolande. Le pro jet presente 

par la Ropublique a:rabe unie doi-c faire 1 1o1)jet d 1un vote en priorite. 

~~,mm_§_· (Nouvelle-Zolande) (interpretation de 1 1 anglais) 

Le texte se lit comme suit : 
11 Le Conseil de tutelle 
11 l"rend o.cte du rapport intor:lmaire du Cami te de cloveloppement de 

l'economie rure.le dans les Territoires sous tutelle qui fait l 1objet du 

document T/;i.11-:?o; 

''Invite le Comite a presenter un rappol".t comp;Let su:::· la situation toucha!'lt 

la population, l'utilisation. des terres et le regime foncier au Tnnganyika 

ii la prochaine. session du Conseil au cours de laguelle lo. situation dans ce 

'j:erri to ire se:ra examinee. u 



T/fV .1032 
- 87 -

M. KELLI, (Australie) (interpret ation de . 1 1anglais) : Je serais 

reconnaissant d 1 avoir une precision : ai-je raison de penser que la proposition 

de la Nouvelle-Zelnnde represente un amendeme'nt a la proposition de la 

Republique arabe unie? 

Le PnESIDENT : Le representant de la Nouvelle-Zelande a lu le texte 

d'un projet de resolution qui n'est pas un arnendement au projet de resoluti on 

de la Republique arabe unie. Nous sormr:es en presence de deux textes. 

i-J. r-~Jd:! (Australie) (interpretation de l'anglais) : Far consequent, 

je propose que le projet de resolution depose _par le representant de la 

Republique arabe unie soi t an:ende .en fonction du projet de r esolution de la 

Nouvelle-Zelande. 

i- D.J.e (Belgique) : Je voudrais demander m..l representant de la 

RtSpubliquc arabe unie ce qu 1 il entend par les mots : "toutes les facilites 

i1ecessaires" qui appo.raissent dans le dernier paragraphe de sa :,·eso1ution, 

i·i. hUF'rI (Republique arabe tinie) : Il va de soi que les facili t es 

dont il es 'c question dans le projet de resolution po1·{ent specialement sur la 

mise a la disposition du Comito de rcpresentants qualifies pour examiner la 

situation dans le 'l'erritoire. 

W.le rIENZER (Belgique) Je rern.ercie le representnnt de la Republique 

arabe unie de son explication . . Je dois dire que je me doutais un peu de ce qu 1il 

avait a 1 1esprit lorsqu 1il avait propose cette resolution. Je m'en etonne un 

peu parce que, lorsque ,je lis le document T/1420 µont les deux resolu"vions que 

nous avons sous les yeux font etai:., je vois, a la derniore phrase, que le Comite 

a "decide de renvoyer l 1examen de la situation au 'l'anc;anyika a la prochaine 

session du Conseil, a laquelle sera present le Representant special pour ce 

'I'e:crit oire. 11 La situation est done bien claire. Jene vois pas pourquoi, dans 

ces conditions, il est encore necessaire d' insister sur les facilites a n:ettre 

a la disposition du Comi te, puisg_ue le Comi te lui-meme a decide qu t il examim rai t 

la sj_tuation en presence du Representant special. 



T/FV.1032 
- 88 .. 

_;.;. l'.t.JFTI (Rcpublique arabe unie) : La representante de la Belgique 

a parle de l'avenir. Le projet de resolution que ma delegation a presente porte 

su:r le passe ,et, dans ce passe, il n 1.a pas ete pnssible de mettre a la disposition 

du Comite les representants de 1 1Autorite administ.rante qui auraient pu aider 

a 1retabliosement du rapport. Ou bien le reprcsentant du Royaurr:e-Uni s'cst 

absente, ou bien le Represent~nt special n•a· pas pu assister aux reunions du 
, . 

Cami te, Il ne s' agi t pas, par consequent,, de quelque chose. qui concerne 1 1 avenir, 
. . . 

me.is d'une constatation de fait qui ·porte sur le passe et j'ni bien souligne 

que si la :representante de la Belgique l1 1.est pas ,en -mesure de voter pour ce 

paragraphe, il lui est tout a fait_loisible de ne .pas le faire, etant donne qu 1 il 

y aura un vote separe; -ma.is il n 1est pas necesse.ire d 'essayer de jeter le · 

discredit sur le projet de resolution que ma deleGation a presente. 

-S fr .'lnclrew crJIJEN ••• (Royau..'Ue-Uni) (interpretation de l' anglais) -----· • • 
Je i~emeii:ie ia rep1·esentante de ·1a Belgique qui a fai t ressor Lir plus clairement 

que moi-m&me les objections a·-cette phra.ne, En fai t, nous avono eu, ce pri11tem1,s , 

un Representant special qui ctait tout a fait dispose a participer aux -t.rm·tt,'.;~ 

du Comi tc et .c I est en partie parce que le rapport de la Fi~O n' etai t . pus a notre 

disposition et e14 partie parce que le Conseil ne siegeait pas, etant donne la 

reprise de 1 1 J\ssemblee generale, que ce HeprescmtmYc special, extre'mement. 

competent, n 1a pas pu partici:per aux debats du Comite et que celui-ci n 1a pas 

pu _pr,:-;ced.er a unc dl.scuss ion. 

D_'autre part, . ,je n 1ai malheureusement pas pu assister ' A reoi-mexe a certaines 

seances. Dans ces conditions, il me senible parfai te·ment inopportun de faire 

cette reference ii1jus.tiffee i\ l' Autori to adr:iinistrant e. Les it'J.cidenccs n ten 

sont pas claires et, cornrne je l'ai dit, ce membre de phrase souleve des objections 

de la part de rr.a clelegation. Je prcfere, pour ma part., la proposition faite par 

la delegation de la Nouvelle-Zelande et jfespe:re que le Conseil va proceder au 
vote sur cette proposition. 
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I-il.~~-@!JZER (Belgique) : Un mot encore : . je voudrais dire seulement a 
man collegue de la Republique arabe unie que je n 1avais nullement 1 1intention 

de jetcr le discredit sur sa resolution. Mon intervention avait sir.iplement pour 

but d 1 essayer d I aboutir a un accord et d I arriver· a ce que 1 1 on ado1)te une reso-

. lution sans meme devoir procecler a un vote~ 
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Le Conseil est saisi de dem: p1·ojets cle resolutions, 

l1 un prescnte l)ar la delegation de la Tiepubliq_ue a:..·abe unie, 1 1 autre presente par 

la. delegation d.e l_a Nouvelle-Zelnndc. 

En ce qui co!l~crne la s1..1ggc ct:Lon faitc par le re9resentant de l1Australie, 

je suis au regret de ne pas pouvoir l 1agreer, le repreDentant de la Nouvelle-Zelande 

ayant, par deux fois au moins, signifie au Conseil qu'il insistait pour qu'un vote 

soit pris sur le pro~et de resolution presente par sa delegation; il s 1agit bien 

d'un projet de resolution et non pas dtareenaements au projet presente par la 

delegation de la Republique arabe unie. 

Le Conseil est--il p:::-et a. voter? 

11. KOCIAI<.:::r:cu (Italic) {interpretation de 1 1anglais) : Avant de passer au 
-- ' 

vote, je c.l.6circro.is q_uc l(J Secrr5tc.irc du Conscil dormc 1-:octure du 

projet de resolution de la Houvelle-Zelande. 

Le PRESIDENT Il conviendrait peut-&tre que le representant de la 

Houvelle-Zelande donne lecture lui-me'n:e du te:de de son projet de resolution. 

M. IIUFTI (Republique arabe unie) : Comme il a deja ete donne lecture 

du projet de resolution de la Nouvclle-Zelande, je vouurais prier le Sccrctnir~ 

du Conseil de donner lecture du projet de resolution depose par ~a delegation. 

Je souligne que rron projet de resolution devrait gtre mis aux voix en premier, 

parce qu'il a ete presente le premier. 

Le PRESIDENT : Il s .' est glisse une erreur dans -1' intervention du 

representant de la Republique arabe unie. Le Secretaire du Conseil a lu le texte 

d'un projet de resolution, m~is il n'a pas lu le texte du projet de resolution de 

la Nouvelle-Zelande; c'est la raison pour luquelle je viens de demander au 

representant de la Nouvelle-Zelande de bien vouloir lire le texte de son projet 

de resolution, afin que le Secretariat en prenne note et que le C0nseil sache sur 

quel tcxte il va voter. 
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Sir Andrew co:IEN (Royaum.e-Uni) ( interpretation de 1 1 anglais) : Dans ce s 

c::mditions, nous pourrions 1..temander au Secrete.ire du Conseil de lire le texte du 

:projet de resolution de la delegation de la Republique arabe unie. 

Le PRESIDEIIT 

dsolution. 

Je prie le Sccr6tcirc de donner lecture de ce projet de 

Le SECHET.i\.IRE ( interpretation c1e 1 1 anglain) : Le texte du pro jet de 

resolution soumis rm:r le reprcsentant de la Republique ara'be unie. est ainsi con'su: 

11 Le Conscil de tutelle, 

"Ayant pris .connaissnnce clu rapport interircaire presentc par le Comito 

du cleveloppement de 1 1 economie rurale dans les Territoires nous tutelle , qui 

fait 1 1 objet du doc1.unent T/111.So, 

"Note que le Comite n'a pas pu presenter de rapport sur les problcmes de 

la population, de l 1 utilisation des terres et du regi!!!e fancier e.u Tanganyika, 
11 Invite le Corn.ite a presenter son rapport n. lo. prochaine session du 

Conseil a laquelle le rapport concernant le Tane;anyil~a sera examine, 

"Invite ege.lement l 1Autorite aaministrante o. n:ettre a la disposition du 

Comite toutes les facilites necessaires pour permettre l 1 etabliss.ement d'un 

te 1 rapport .'1 

Le PiillSIDENT Je prie le representant de .la Nouvelle-Zelancle de clonner 

lecture de . flon projet de resolution. 

M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) (interpretation de 1 1anglais) 

texte de notre projet de resolution 

"Le Conseil de tutelle 

Voici le 

• 
11Prencl note du rapport interimaire du Comite du developpement de 

JL'economie rurale dans les Territoires sous tutelle (T/11:-80), 
11 Invite le Comite t3. presenter un rappoi~t sur la situation relative a la 

population, a l'utilisation des terres et au regime fancier au Tanganyika au 

cours de la prochaine session du Conseil de tutelle a laquelle la situation 

dans ce Territoire sera examinee 11
• 
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Le PRESIDE1'i'11 
: • Le Secretariat a pris note cles textes des deu:x p1•0,jets de 

resolutions soumis au Conseil. 

Je mets aux voix le projet de resolution pres~nte par la delegation de la 

Republique arabe unie. 

Un vote separc a.yant ete demande sur le dernier paragraphe de ce projet de 

resolution, je mets aux voix ce dernicr paragraphe. 

f'o.r · 7 voix contre 4, Al.Vee une abstention, le dernicr parngraphe du projet de 

reaolution de la R<foubliq_ue ar9,,be unie est re,iete. 

Le PJ1ESIDBllT : Je mets aux voix le projet de resolution de le. Republique 

arabe unie, mains le dernicr paragraphe. 

Par 6 voix centre 4, a.vec 4 o.bstcntion~e reste du pro,-jet de resolution de 

la Republiq~e ·arabe u;ic est re,jete. 

: Le PRESIDENT : .Le Consei.l .. est ma.i~tena.nt appele a voter sur le projet de 

resolution de . la delegation , de la Nouvclle-Zelandq .. 

M. MUFTI (Republique ··ara1)e· unie) : .Je aen:ancle llll vote separe sui~ 

1 1 expression ura:pport· interimai:te1
'.; n:.a delegation votera contre ces t,2rmes. 

Par 9 voix contre 2, avec 2 a·bstentions, il est decide de retehir les mots 
11 r ar,11ort . interfraire" dans . le pro Jet de : reso·lution de . la Nouvelle.:.zelande. 

Par 11 voix contre zero, avec 5 abstentions, le ' pro,iet de resolutton de la 

Nouve.l le-Zelan:le est adcpte. 

Sil· Andrew comm (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) ~. ,JJ oi 

vote contra len deux l'.)0.l~ties clu projet de resolution c.e lo. Rcpubliqus . 

arabe unie, . q'qi ont etc mises a.1:1x vt.'.ix separement, pour des raisons g_ui sent tres 

cluires, rr.ais qu' i~ vaut mieux, c;.ue je 1,reci~e. J'ai v9t6 contre .1~ :premi.ery :partie, 

parce qu1 il_ me s~m.blait qui etant donJJ.e les fai,ts, r:i.en ne justifiait de demander a. 
l 'Autori te a.dministrant~ de faire une chofH? . qu' e11.e a di1jo. fa:l. te com?.letement et 

qu'il n'y a aucune raii:;on .de 1,ense:r qu'ellc ne .fera pas dcins: l' .avenir. J 1ai vote 

contre 1 1 ensemble du projet de resolution de la •Republique era.be un:ie a cause du . • . . . . 

membre de phrase relatif au fait quc le Comite n'a pas presente un rapport, alors 

qu' il resultait des explications du representa.nt de le. Republique arabe unie ciue 

ce reembre de phrase signifiait qu'il y ayait :dans le rapport interimaire du Comite 
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Sir Andrew Cohen (Ro~raur:2e-Uni) 

q_uelq_ue chose: qui ne lui clonrmi t pc.s satisfo.ction_, ot pn.rcc qu1 il me ni21:1blnit 

injuste c1' 6tro- m(foontcnt dee raisons donnees pe-r le Ccrnit<i; j I e,i du per cons6quent 

voter cm1t~ce l I cnscr.:o;Le du pro~jet de rt solution. 

i-I. PJ\SGOTH/\. ( Inde) ( interpretation de 1 1 angle.is) : Ila delegation s I est 

abstenue au sujet de toutes les 1n·or,ositions sur lcsquelle s le Conseil vient d' e'tre 

appele b. voter. .En effet, il nous a semble que la proccc1urc suivie par le Conseil 

cet arJrcs-micli eta:i.t inusi te'e. Lorsqu' un rapport est sour.o.is au Conseil_, les 

membres ·exprinent lcurs opinions, font des declarations; c;cnriralement) le President 

propose q_ue le Conseil 1Jrenne ncte du rapport j voila ce g_ui aurai t ete la procedu:::c 

norrr:ale, la bonne procedure ~~c;n.lement pour cc :rnpport interimaire. 
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l,l. Hasgotre. ( Incle l 
Nous ne voyons pas qu'il soit necessaire que le Conseil invite le Comito 

a presente::c un 1·apport complet. Le ra_pport interimaire uu Comi te declare q_ue 

ce dernfor a docide de renvoyer l t exam.en de la situation au Tanganyil(a., En fai t, 

la clerni·ere phrase du rapport du Cami to montre que celui .. ci a l 'intention d 1exa1Gin::.0 ~· 

la question a la prochaiw~ session du Conseil a laq_uelle la situation au Tanganylb:i 

sera etudiee. Automatiquement, le Cerni te presentera son rapport lorsqu I il sera 

pret. Il m1 o, done scmble_que, puisque la :procedure etait assez nouvelle et 

s'ecartait, de faqon pcut-.etre un peu inutile; de la tradition du Conseil, il 

etait prof()rable pour ma delegation de s 1abstenir de voter sur toutes les propo­

sitions qui ont etq soumises au Conseil ace sujet. 

ii. il!FTI (Republique arabe unie) l'la delegation considere que la 

procedure qui a ete suivie est tout a f'ait normale. Il n'y a, dans le reglement 

j_nterieur, aucune disposition qui em_pcche une delegation de proposer des pro jets 

de resolutions sur les ra_p1)orts qui sont soumis au Conseil. Quant aux traditions, 

je crois g_u'on leur donne trop d 1 importance au risque de tneconnaitre les dispo-

Si tions du reglement interieur. i,la delegation n I est pas disposee a :rnivrr~ cette 

La s~ance est levde ~ 17 h. 55. 




